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le mot
du président et
du Directeur général

le conseil d’administration
en 2009

2009 fut une année particulière pour les enfants. La Convention relative aux droits de 

l’enfant fêtait en effet son 20e anniversaire. Une occasion unique pour mettre les droits 

de l’enfant sous les projecteurs de l’actualité mais surtout pour faire le point sur la 

situation des enfants dans le monde. Cette situation peut être présentée de façon 

négative ou positive. C’est un peu l’histoire du verre à moitié vide ou à moitié rempli. 

Mais quel que soit le regard que l’on jette sur ces 20 dernières années, force est de 

reconnaître que des progrès certains ont été enregistrés. Jugez vous-mêmes : 

-  la mortalité infantile a chuté de 10.000 décès d’enfants par jour. Ceci dit, il est toujours 

inacceptable de voir 24.000 enfants de moins de 5 ans mourir quotidiennement;

-  jamais dans l’histoire de l’humanité, nous n’aurons comptabilisé autant d’enfants dans 

les écoles au niveau mondial - et, fait non moins important, 90 % des enfants qui 

commencent l’école finissent leurs études primaires ;

-  la Cour pénale internationale poursuit aujourd’hui divers chefs de guerre qui ont 

recruté des enfants pour combattre ;

-  la voix des enfants est entendue de plus en plus souvent que ce soit dans des dossiers 

privés ou dans des débats publics.

Une chose est certaine : les enfants évoluent dans un environnement plus favorable qu’il 

y a 20 ans et les violations de leurs droits sont plus limitées ou contrôlées. C’est ainsi que 

le monde réalise d’importants progrès vers la réalisation des Objectifs du Millénaire pour 

le Développement fixés pour 2015 par les Nations Unies. 

Au sein d’UNICEF Belgique, nous savons que tous ces succès doivent être partagés avec 

tous ceux qui, à nos côtés, œuvrent pour construire un monde digne des enfants : les 

marraines et parrains de l’UNICEF, les enseignants des Classes du monde,  les donateurs, 

les acheteurs de produits UNICEF, les journalistes qui se reconnaissent dans la mission de 

l’UNICEF, les décideurs politiques qui soutiennent l’organisation, nos bénévoles, nos 

collaborateurs, les Ambassadeurs bénévoles d’UNICEF Belgique et les enfants eux-mê-

mes, bien sûr. Les efforts conjugués de toutes ces personnes ont permis de tripler la 

contribution financière fédérale belge, de donner une voix aux enfants vulnérables de 

notre pays auprès du Comité des droits de l’enfant des Nations Unies à Genève, de 

donner à des milliers d’enfants de Belgique les connaissances et les valeurs nécessaires 

pour devenir de véritables citoyens du monde et, enfin, de récolter plus de 13 millions 

d’euros net en faveur de programmes  qui font progresser les droits des enfants dans le 

monde et en Belgique. Si l’on traduit ce montant en chiffres liés à l’eau potable - le thème 

de notre campagne 2009 - cela revient à dire qu’1,5 million d’enfants ont aujourd’hui 

accès à de l’eau potable grâce à toutes les forces réunies qui ont œuvré en 2009 pour 

aider les enfants via UNICEF Belgique. Cet apport contribuera de façon certaine à réduire 

encore un peu plus la mortalité infantile dans le monde. 

En 2009, l’UNICEF a pu compter sur la sympathie et le soutien de nombreuses personnes 

et organisations. Continuons à travailler ensemble de la sorte afin que chaque droit de 

chaque enfant soit toujours respecté partout. Unissons-nous pour les enfants !

Yves Willemot     Christian Wiener

Directeur général     Président

Ce rapport annuel d’unICeF 

Belgique vous présente les 

activités que nous avons 

réalisées en 2009 pour amélio-

rer le bien-être des enfants dans 

le monde et pour promouvoir le 

respect des droits de chaque 

enfant.

Yves Willemot

Christian Wiener
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2009 en un coup d’oeil
<< Janvier
Très touchée par ce qu’elle a vu et vécu durant une 

mission en République démocratique du Congo, et 

convaincue qu’elle peut apporter quelque chose à 

la cause des enfants grâce à sa notoriété, Justine 

Henin accepte de devenir Ambassadrice bénévole 

d’UNICEF Belgique. Elle livrera un témoignage 

sensible et lucide aux médias, notamment sur 

RTL-TVI dont elle sera la co-présentatrice du

19 heures, le 30 janvier. 

août >>
En tant qu’Ambassadrice 

bénévole d’UNICEF 

Belgique, Justine Henin se 

rend au Cambodge pour 

visiter des programmes 

de vaccination contre le 

tétanos néonatal soutenus 

par Pampers.

Décembre 
L’Ambassadeur bénévole d’UNICEF Belgique,

Helmut Lotti, participe à la vente des produits de fin 

d’année à la Galeria Inno, rue Neuve, à Bruxelles.

S.A.R. la Princesse Mathilde accepte de devenir 

Présidente d’honneur d’UNICEF Belgique en novembre 

2009. Un mois plus tard, la Princesse assiste à son 

premier Conseil d’administration. Elle est reçue pour

la circonstance par le Président d’UNICEF Belgique,

M. Christian Wiener.

Septembre
Après une halte à 

Ostende, l’exposition      

« Autour du Pot » 

continue son chemin et 

pose ses photos à Liège 

sur la Place de la 

Cathédrale. <<

novembre
Mise en ligne du nouveau 

site www.unicef.be La 

nouvelle version du site 

d’UNICEF Belgique offre 

un tout nouveau visage 

mais aussi une approche 

plus conviviale aux 

utilisateurs de la toile.

Lancement à Val Duchesse 

du rapport « La situation 

des enfants dans le 

monde 2010 », une édition 

entièrement consacrée au 

20e anniversaire de la 

Convention relative aux 

droits de l’enfant.  <<

18 novembre. Parlement 

belge. S.A.R. la Princesse 

Mathilde visite une 

exposition réalisée par 

des enfants et des jeunes 

vulnérables sur le thème 

des droits de l’enfant en 

Belgique.  <<

Pour l’exposition

« (Ant)artic Matters » 

Dixie Dansercoer, 

explorateur expérimenté 

et Ambassadeur d’UNICEF 

Belgique, a invité 

différents artistes afin de 

faire vivre les richesses 

des régions polaires. 

L’exposition présente des 

créations artistiques et 

des exemples de techno-

logies vertes du monde 

entier. UNICEF et le WWF 

y ont développé un 

espace. L’exposition 

voyagera durant trois ans 

dans le monde entier. <<

octobre
La 36e édition du 

Festival du Film de 

Gand, qui soutenait la 

campagne WaSH 

d’UNICEF Belgique, a 

aussi accueilli la soirée 

des Marraines et 

Parrains de l’UNICEF.

<< Février
Clôture de la campagne « Mains Rouges » contre l’utilisation 

d’enfants comme soldats dans les conflits armés. Sur une 

année, la campagne a rassemblé plus de 65.000 empreintes de 

mains à l’encre rouge grâce à la participation d’écoles, de 

bénévoles et d’entreprises. Les empreintes ont été remises 

symboliquement aux Ministres de la Coopération et des 

Affaires étrangères de l’époque, MM. Charles Michel et Karel 

De Gucht.

Mars
22 mars (Journée 

mondiale de l’eau), Place 

d’Espagne à Bruxelles. 

UNICEF Belgique lance la 

campagne WaSH axée sur 

l’eau potable, les instal-

lations sanitaires et 

l’hygiène. A cette 

occasion, l’UNICEF a 

invité la population belge 

à battre un record 

singulier : la plus longue 

file jamais faite devant des toilettes. Défi relevé 

puisque le record de 756 personnes est homologué 

dans le Guinness Book of Records.

Dans le cadre de sa campagne sur la survie des 

enfants, UNICEF Belgique  s’est associé au Sénat et 

à  AWEPA (l’association des parlementaires en 

Europe pour l’Afrique) pour organiser un séminaire 

spécialement consacré à la thématique de la survie 

des enfants. Divers spécialistes nationaux et 

internationaux ainsi 

que plusieurs 

hommes politiques 

belges ont pris la 

parole dans ce 

contexte et brossé un 

tableau de la survie 

des enfants en 

insistant spéciale-

ment sur la situation 

en Afrique. <<

<< <<

<<

<<

<<

Mai >>
Une centaine de coureurs 
enthousiastes - des 
collaborateurs de nos 
partenaires HP, GSK,  
Starwood Hotels & Resorts 
et de la société GRACO - 
ont mouillé leur tee-shirt 
pour l’UNICEF en partici-
pant aux 20 km de 
Bruxelles le 31 mai. 

Juillet
Parmi les actions grand 

public de la campagne 

WaSH, l’exposition       

« Autour du pot », une 

galerie de photos grand 

format sur les latrines 

du monde, a interpellé 

les badauds dans le 

Parc Royal de Bruxel-

les. Pour l’occasion, un 

tram de la ligne passant 

près du Parc, assurait la 

promotion de l’expo. 

 >>

Juin
Une mission d’UNICEF Belgique à laquelle a pris 

part Alain Hubert, s’est rendue au Pakistan pour 

témoigner de la situation d’urgence dans laquelle 

vivent les personnes déplacées par les conflits 

dans la vallée du Swat. 

© Thomas Cochez
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Recettes d’unICeF Belgique en 2009

 2008 2009

Dons  8.038.079,63 € 8.156.810,57 €

Dons en nature 354.583,76 € 485.295,35 €

Legs 2.795.452,67 € 1.087.300,75 €

Vente de produits et cartes de vœux 1.827.837,23 € 1.913.969,69 €

Subsides des programmes internationaux - aide d’urgence 350.045,00 € 600.000,00 €

Subsides des programmes internationaux 2.153.248,10 € 3.316.424,97 €

Subsides plaidoyer et formation à la citoyenneté mondiale (programmes en Belgique)) 515.345,76 € 639.695,99 €

 16.034.592,15 € 16.199.497,32 €

Intérêts et recettes diverses 209.547,15 € 53.606,46 €

 209.547,15 € 53.606,46 €

Recettes totales 16.244.139,30 € 16.253.103,78 €

les résultats financiers
En 2009, les recettes d’UNICEF Belgique se sont élevées à 11.643.376,36 €  en fonds 

propres, à 4.556.120,96 € en financement public et à 53.606,46 €  en recettes diverses.

Les recettes issues des fonds propres proviennent principalement d’activités de récolte de 

fonds (dons et legs) et de vente. Le financement public recouvre des subsides des 

autorités fédérales et des Communautés française et flamande. Les autres recettes sont 

constituées d’intérêts et de diverses récupérations.

Recettes d’unICeF Belgique en 2009

Recettes provenant des secteurs des particuliers et des autorités

UNICEF Belgique développe de nombreuses activités pour informer le public belge sur 

les programmes de l’UNICEF en faveur des enfants. Ces activités visent également à 

récolter des fonds. Il s’agit d’appels aux dons (publipostages), d’annonces, de la vente de 

cartes de vœux et de produits UNICEF, de sponsoring, de successions, de recettes 

d’événements, etc. En 2009,  72 % des recettes totales d’UNICEF Belgique provenaient de 

campagnes, de legs et de la vente des cartes de vœux et de produits.  

Répartition des recettes du secteur des particuliers par origine

La contribution annuelle des autorités fédérales belges à l’UNICEF au niveau international 

n’est pas reprise ci-dessus. En 2009, cette contribution s’est élevée à 28,3 millions d’euros.

72%

27%
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Soutien d’unICeF Belgique aux enfants

Conformément à sa mission, UNICEF Belgique est très actif dans la promotion du respect 

des droits de l’enfant dans notre pays mais aussi à l’étranger et ce par le financement de 

programmes de développement et d’urgence de l’UNICEF dans 156 pays. En 2009, 

UNICEF Belgique a réservé au total 12.000.358,77 € pour le financement de programmes 

UNICEF sur le terrain. En outre, UNICEF Belgique développe de nombreuses actions de 

promotion et de défense des droits de l’enfant en Belgique et dans le monde dans le 

cadre des programmes belges de formation à la citoyenneté mondiale et de lobbying en 

faveur d’un monde digne des enfants.

Dépenses d’unICeF Belgique en 2009

 2008 2009

Programmes dans le Sud 11.758.785,30 € 12.000.358,77 €

Programmes dans le Sud - Financement 11.655.603,87 € 11.880.894,98 €

Programmes dans le Sud - Encadrement et suivi 103.181,43 € 119.463,79 €

Programmes en Belgique - Plaidoyer et Formation à la citoyenneté mondiale 1.319.768,10 € 1.326.028,04 €

 13.078.553,40 € 13.326.386,81 €

Récolte de fonds 1.886.744,25 € 1.819.677,02 €

Coûts des cartes de vœux et produits 671.252,68 € 522.258,72 €

Mobilisation sociale  203.577,08 € 153.715,27 €

Administration 404.011,89 € 431.065,98 €

 3.165.585,90 € 2.926.716,99 €

Dépenses totales 16.244.139,30 € 16.253.103,80 €

evolution des contributions d’unICeF Belgique aux programmes dans les pays du Sud 

Les fonds affectés, les récupérations et les compensations sont comptabilisés dans les recettes et dépenses. 

Répartition des dépenses pour les programmes d’unICeF Belgique en 2009  
(Transfert aux programmes, en euros) 

programmes généraux de l’unICeF dans les pays en développement  

(survie, éducation, VIH/SIDa, protection et plaidoyer)  5.096.676 €  

programmes spécifiques soutenus par unICeF Belgique  

 

programmes de développement  

Survie  Bolivie: la survie des enfants de moins de 5 ans  216.379 € 

Survie  Burundi: promouvoir les soins nutritionnels thérapeutiques communautaires dans la province de Gitega  100.000 € 

Survie Kenya: la survie des enfants de moins de 5 ans dans le district de Kilifi  9.375 € 

Survie Malawi: accès à l’eau, à l’hygiène et à l’assainissement  510.109 € 

Survie Mali: accès à l’eau, l’hygiène et l’assainisement  149.111 € 

Survie Monde: amélioration de l’accès à l’eau, l’hygiène et l’assainisement  517.750 € 

Survie Monde: éliminer le tétanos maternel et néonatal  128.114 € 

Survie République Centrafricaine: vaccination  4.122 € 

Survie République démocratique du Congo: renforcer la survie des enfants de moins de 5 ans à Kitenge et

 Moba au Katanga  200.000 € 

Survie Sierra Leone: des services essentiels pour la survie des enfants et des mamans dans le district de

 Pujehun  239.704 € 

Survie Yemen et Soudan: extension de la chaîne de froid et soutien technique pour la vaccination contre

 le pneumocoque et le rotavirus  100.000 € 

Education Afrique du Sud: “Schools for Africa” - Ecoles amies des enfants  5.184 € 

Education Burkina Faso: “Schools for Africa” - Ecoles amies des enfants  158.319 € 

Education Inde: la qualité de l’enseignement et l’accès à l’école primaire pour les filles et les

 minorités ethniques en Orissa  1.323.178 € 

Education Madagascar: accès à l’éducation primaire dans le sud du pays  140.180 € 

Education Malawi: “Schools for Africa” - Ecoles amies des enfants  587.223 € 

Education Monde: accès et qualité de l’enseignement primaire  48.881 € 

Education Mozambique: “Schools for Africa” - Ecoles amies des enfants dans le district de Changara  628.658 € 

Education République démocratique du Congo: un enseignement primaire de qualité  276.499 € 

Education Surinam: accès à un enseignement de qualité dans le bassin de la rivière Maroni  110.000 € 

Education Turquie: accès à l’éducation primaire  4.500 € 

Education Zambia: accès à l’enseignement primaire de qualité dans la province de Luapula  63.559 € 

Plaidoyer Belgique: étude sur les droits de l’enfant dans l’aide au développement des pays riches  15.000 € 

Plaidoyer Belgique: étude sur le bien-être des enfants et ses disparités dans les pays riches  28.000 € 

Plaidoyer République démocratique du Congo: information sur la situation des enfants en RDC  25.650 € 

Protection Laos: protéger les enfants lao de la violence, l’exploitation et les abus  213.818 € 

Protection Moldavie: éviter la séparation des enfants de leur environnement familial  200.000 € 

VIH/SIDA Burundi: prévenir la transmission du VIH/SIDA de la mère à l’enfant dans la province de Gitega  100.000 €  

   6.103.314 €  

opérations d’urgence  

Urgence Monde: aide aux crises humanitaires  21.468 € 

Urgence Pakistan: aide aux déplacés dans la vallée de Swat  286.364 € 

Urgence République démocratique du Congo: aide d’urgence pour les victimes des violences au Nord Kivu  73.711 € 

Urgence Sri Lanka: aide aux victimes des conflits dans le pays  11.018 € 

Urgence Territoires palestiniens occupés: aide aux victimes des violences dans des centres familiaux à Gaza  191.071 € 

Urgence Zimbabwé: aide aux victimes de l’épidémie de choléra  97.274 €  

   680.905 €  

programmes internationaux - encadrement et suivi  119.464 €  

total   12.000.359 € 
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la première campagne sidérale
d’unICeF Belgique !

Depuis 2007, UNICEF Belgique engage 

toutes ses forces dans la lutte pour la 

survie des enfants autour du slogan              

« Sauvons 4 millions de bébés ».

Ses campagnes intégrées annuelles 

furent respectivement consacrées au 

thème général de la survie puis de la 

nutrition.  En 2009, c’est la probléma-

tique de l’eau qui s’est naturellement 

imposée en raison de l’opportunité 

exceptionnelle présentée par la mission 

spatiale de Frank De Winne, Astronaute 

ESA et Ambassadeur bénévole 

d’UNICEF Belgique. Pendant six mois, 

Frank a dû chaque jour tenir compte de 

la rareté de l’eau à bord de l’ISS, 

développer des techniques d’évacuation 

des déchets naturels et de recyclage du 

précieux liquide et veiller à une hygiène 

très stricte. Ces trois éléments essentiels 

à la vie - l’eau potable, l’assainissement 

et l’hygiène - sont également au cœur de 

la problématique de la survie des 

enfants. Un enfant meurt toutes les

20 secondes parce qu’il n’a pas accès à 

ces services de base. Cela représente 

5.000 enfants par jour !

La mission de Frank est donc devenue 

un formidable amplificateur de la 

campagne WaSH d’UNICEF Belgique. 

Notre ambassadeur a multiplié les 

interventions depuis l’espace afin de 

convaincre chacun - jeunes, particuliers, 

autorités, entreprises... - qu’il a un rôle 

à jouer et que, réellement, chaque 

goutte compte pour sauver les enfants. 

Son message a même été diffusé,  en 

direct, au cours d’un échange radio 

avec des écoliers de Gao (Mali), mis au 

point par l’organisation ARISS. 

un enjeu vital

Un enfant sur cinq, âgé de moins de 5 

ans, n’a pas accès à de l’eau potable. Il 

fait partie des 875 millions de person-

nes ne disposant pas de 20 litres d’eau 

par jour provenant d’un point d’eau 

amélioré situé à moins d’un kilomètre 

de son domicile (norme de 

l’Organisation Mondiale de la Santé).

Un enfant sur deux ne dispose pas de 

toilettes. Sur les 2,5 milliards de 

personnes (38 % de la population 

mondiale) privées de toilettes efficaces 

et saines, 1,2 milliard n’a pas de 

toilettes du tout et défèque chaque jour 
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Frank De Winne, déjà conscient de l’importance de l’eau, a voulu se rendre sur le terrain 

avant son départ. Son voyage au Mali et les rencontres avec les populations impliquées 

dans les projets WaSH de l’UNICEF l’ont convaincu de la nécessité de mettre tout en 

œuvre pour mettre fin au scandale de ces morts inutiles d’enfants. D’autant plus que  

des techniques simples et peu coûteuses existent (un puits aménagé, des toilettes et du 

savon) et sont mises en œuvre chaque jour par l’UNICEF dans le cadre de son program-

me WaSH (Water, Sanitation, Hygiene) dans une centaine de pays. 

« L’accès à l’eau potable, aux toilettes et à l’hygiène est un droit fondamental pour tous les 
enfants et une condition essentielle à leur survie »

Frank De Winne
Astronaute ESA et Ambassadeur bénévole d’UNICEF Belgique
Parrain de la campagne WaSH
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grande méconnue du public. Il s’agit 

pourtant d’une véritable révolution 

comme l’ont démontré de récentes 

études qui inspirent le travail de 

l’UNICEF. Le simple fait de se  laver les 

mains avec du savon à des moments-

clés (après avoir été aux toilettes, avant 

les repas, avant de prendre un bébé en 

mains...) permettrait ainsi de faire 

baisser de 44% la mortalité néonatale et  

de 23 à 40% la prévalence de la 

pneumonie, l’une des plus grandes 

tueuses d’enfants (1 décès d’enfants 

sur 5). Coût de l’opération ? Minime : 

de la sensibilisation et du savon pour 

un effet maximum.  L’éducation peut y 

jouer un rôle très important. C’est 

pourquoi l’UNICEF a décidé de mettre 

l’accent sur le programme « WaSH to 

school » afin d’obtenir des résultats 

dans la durée. En construisant des 

latrines séparées pour les filles et les 

garçons, en installant des points d’eau 

et des lave-mains équipés de savon, en 

intégrant l’éducation à l’hygiène dans 

les programmes de cours, on améliore 

non seulement la santé des écoliers et 

leur fréquentation scolaire, mais on en 

fait aussi des ambassadeurs de la santé 

dans leur famille et leur communauté. 

Celles-ci s’engagent alors en faveur de 

la survie des enfants, comme par 

exemple en R.D. du Congo où se 

multiplient les « villages assainis » 

mobilisés autour du programme WaSH.  

WaSH, une campagne vivante 
et innovante

UNICEF Belgique a décidé de soutenir 

cette révolution en lançant la campagne 

« WaSH, Chaque goutte compte » le 22 

mars, Journée mondiale de l’eau. Un 

lancement en fanfare puisque nous 

avons établi le record du monde, 

homologué par le Guiness Book,  de la 

plus longue file devant une toilette !  

C’est notre agence partenaire TBWA qui 

a développé cette idée originale - à 

laquelle ont participé Justine Henin, 

Frank De Winne, Alain Hubert et même 

Manneken Pis -  et nous a accom-

pagnés tout au long de la campagne. 

L’originalité, l’innovation et la partici-

pation du public sont au cœur de cette 

campagne, comme en témoignent les 

activités WaSH qui émaillent ce rapport 

annuel 2009 et qui sont présentées 

dans les  trois chapitres suivants.

L’événement de lancement a rencontré 

un grand succès notamment grâce à la 

mobilisation opérée via les réseaux 

sociaux en ligne, Facebook, Twitter... et 

la création d’un blog spécifique sur 

Internet.  Autre originalité, une « affiche 

qui pleure » interactive placée dans le 

cadre de l’exposition « Autour du Pot » 

présentée en plein air à Ostende, Liège 

et Bruxelles, où elle a été honorée de la 

visite de LLAARR le Prince Philippe et la 

Princesse Mathilde le jour de la fête 

nationale. L’exposition, une création de 

la société Terre Bleue, a été soutenue 

par un magnifique tram « WaSH » qui 

circulait dans les rues de la capitale 

ainsi que par un bus décoré à la Côte, 

tout cela grâce au soutien de la STIB et 

de De Lijn. Originalité encore, avec le 

spot promotionnel très dynamique qui 

témoigne d’un nouveau ton dans la 

communication d’UNICEF Belgique. Il a 

été diffusé lors de tous les grands 

événements partenaires et notamment 

pendant les Francofolies de Spa,  le 

Festival du Film de Gand, le dîner de 

gala organisé par le chef Frank Fol ou 

les multiples manifestations auxquelles 

nous a accueillis l’Euro Space Center de 

Redu. Le slogan de la campagne 

(Chaque goutte compte) et sa finalité 

(pour que ne meure plus un enfant 

toutes les 20 secondes) ont été répétés 

sur les ondes des radios et télévisions, 

dans les publipostages, sur des 

affiches, sur Internet, dans des cour-

riels, lors d’une action SMS, sur des 

bulletins de pétition et sur la carte des 

fontaines publiques de Bruxelles 

affichée dans le métro par l’asbl             

« Infirmiers de rue ».   Les entreprises 

(Spadel, Aquafin, Starwood Hotels...), 

les écoles, le public, les autorités et nos 

volontaires les ont bien compris  et ont 

assuré le succès de l’opération. 

L’objectif financier a été dépassé. 

878.590€ ont été récoltés en 2009. Ils 

ont contribué au financement de 

programmes WaSH au Mali, en Bolivie 

et en RDC.

La campagne WaSH a également  reçu 

le soutien de la DGCD (Coopération 

belge) et de Belspo (Politique scienti-

fique belge).

Ce grand succès a convaincu UNICEF 

Belgique de poursuivre la campagne 

WaSH en 2010. Suite donc au prochain 

numéro...©
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dans la nature. Quand on considère 

qu’un gramme de déjections peut 

contenir  10 millions de virus, 1 million 

de bactéries, 1.000 germes de maladies 

parasitaires et 100 œufs de parasites, 

on comprend que cette carence en 

latrines soit un facteur majeur de 

transmission des maladies. Diarrhées 

(cause de 17% des décès d’enfants), 

choléra, polio, trachome, ver de Guinée 

sont quelques exemples des « maladies 

de l’eau » qui emportent chaque jour 

leur lot de jeunes vies.

Il devient donc de plus en plus évident, 

comme le résume de manière lapidaire 

l’auteur français Erik Orsenna, que         

« s’occuper d’eau potable sans 

s’occuper d’assainissement, à la limite, 

ça peut être criminel. » A cela s’ajoute 

le manque de connaissances et de 

pratiques hygiéniques de base, telles 

que le lavage des mains avec du savon. 

Il s’agit donc d’une réalité complexe 

composée pourtant d’éléments si 

simples.  Le monde est bien conscient 

de l’ampleur du problème. Les Nations 

Unies ont fait de l’accès à l’eau potable 

et à l’assainissement l’un des Objectifs 

du Millénaire pour le Développement 

(OMD) à atteindre d’ici à 2015. L’objectif 

relatif à l’accès à l’eau potable est relati-

vement bien avancé. Des progrès 

énormes ont été accomplis. C’est ainsi 

que de 1990 à 2006, 1,6 milliard de 

personnes supplémentaires y ont eu 

accès. Par contre, les prévisions quant à 

la disponibilité de latrines saines sont 

moins optimistes et un effort accéléré 

doit être consenti pour redresser la 

barre et tenter de se rapprocher de 

l’OMD 7 : réduire de moitié la propor-

tion de la population mondiale qui n’y a 

pas accès.

WaSH, une révolution...
si simple

L’UNICEF dénonce inlassablement le 

scandale de la mort quotidienne de 

5.000 enfants par manque d’eau, de 

toilettes et d’hygiène. Mais surtout, il 

agit concrètement sur le terrain  en 

développant des solutions simples, peu 

coûteuses et efficaces en collaboration 

avec les communautés locales et les 

enfants eux-mêmes -  dans le cadre de 

son programme WaSH. Il est l’un des 

acteurs majeurs au niveau mondial 

dans le domaine de l’eau et de 

l’assainissement, y compris dans les 

situations d’urgence où lui incombe le 

plus souvent la responsabilité de 

coordonner l’action de l’ensemble des 

intervenants. L’intérêt de l’approche de 

l’UNICEF est qu’elle est intégrée et agit 

sur les trois aspects : assurer  l’accès à 

l’eau potable, encourager la construc-

tion de latrines saines et améliorer les 

pratiques  d’hygiène de base. Si 

l’importance de deux premiers aspects 

est sans doute évidente, l’hygiène est la 

15

A l’occasion du lancement de WaSH, le plus 

célèbre Bruxellois, Manneken Pis, a revêtu le 

costume de la campagne.

A l’Euro Space Center de Redu, des enfants ont eu l’occasion de 

s’entretenir avec Frank De Winne en direct depuis l’ISS

Inauguration à Bruxelles de l’exposition « Autour du Pot »
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Introduction

Ce chapitre expose les réalisations de l’UNICEF en 2009 dans les différents secteurs 

d’activités pour les enfants dans le monde. L’UNICEF a défini  5 thématiques prioritaires 

pour améliorer le respect des droits de l’enfant et contribuer à la réalisation des 

Objectifs du Millénaire pour le Développement. 

Il s’agit de :

1 la survie et le développement du jeune enfant, 

2 l’éducation de base et l’égalité des sexes, 

3 la protection de l’enfant contre la violence, l’exploitation et les abus, 

4 le VIH/SIDA et les enfants, 

5 le plaidoyer et le partenariat en faveur des droits de l’enfant.

En 2009, l’UNICEF a investi 2.101 

millions d’euros (2.943 millions $) pour 

ses actions dans plus de 150 pays.

La Belgique y a fortement contribué 

(44,5 millions d’euros) :

-  11,6 millions d’euros provenant des 

entreprises et des particuliers;

-  3,9 millions d’euros des autorités 

régionales, communautaires et 

locales;

-  28,3 millions d’euros du gouverne-

ment fédéral belge.

L’UNICEF a consacré presque la moitié 

de ses ressources de 2009 (46,4%) à la 

survie et au développement du jeune 

enfant. Ce thème est en effet une 

priorité pour améliorer les conditions 

de vie des enfants puisqu’il inclut des 

actions pour la santé de la femme et de 

l’enfant, la vaccination, la nutrition mais 

également pour l’eau, l’assainissement 

et l’hygiène.  

Viennent ensuite d’autres thèmes 

fondamentaux tels que l’éducation 

(21,4% des dépenses) et le plaidoyer en 

faveur des droits de l’enfant (13,6%). 

L’ Afrique subsaharienne et l’Asie 

concentrent 82% des dépenses de 

l’organisation, reflétant de cette 

manière la situation difficile des enfants 

sur ces continents, l’importance de 

leurs besoins et la faiblesse des 

moyens des Etats pour y remédier.

la survie et le développement 
du jeune enfant

Chaque enfant mérite de vivre et de se 

développer de manière saine et en toute 

sécurité. L’UNICEF se bat tous les jours et 

dans tous les pays du monde pour que 

les droits des enfants soient respectés.

Une récente étude de l’UNICEF indique 

que la mortalité infantile continue de 

baisser. Elle est descendue sous la 

barre historique des 10 millions de 

morts par an en 2007 et a diminué de 

28% entre 1990 et 2008. C’est une 

avancée remarquable et le fruit des 

efforts de nombreux partenaires. 

Pourtant, malgré ces nets progrès, il y 

a chaque année encore tant de décès 

qui pourraient être évités. C’est la 

raison pour laquelle le quatrième 

Objectif du Millénaire pour le Dévelop-

pement (OMD) est consacré à la 

réduction de la mortalité infantile. Les 

Etats membres des Nations Unies 

espèrent arriver à une diminution de 

2/3 de la mortalité infantile des enfants 

de moins de 5 ans d’ici 2015. Le travail 

de l’UNICEF se trouve au cœur de

cet objectif.

Plus de la moitié des décès d’enfants 

touche les familles d’Afrique subsaha-

rienne et un tiers affecte celles d’Asie du 

sud. 6 millions d’enfants décèdent des 

suites de maladies pourtant curables 

telles que la rougeole, la pneumonie, ou 

la diarrhée. L’insécurité alimentaire et le 

manque de connaissances des mamans 

dans le domaine de la santé constituent 

aussi des causes importantes de décès 

d’enfants de moins de cinq ans. Il est 

prouvé, par exemple, que 40% de ces 

tragédies pourraient être évitées en 

améliorant les soins que la famille 

apporte à l’enfant.

actions et résultats

L’UNICEF organise de larges campagnes 

de vaccination. Ainsi, après le passage 

du cyclone Nargis en mai 2008, le 

Myanmar (Birmanie) a pu bénéficier 

d’une partie des quelque 170 millions 

de doses de vaccins contre la rougeole, 

endémique dans la région.

Chaque année, l’UNICEF distribue 

également des tonnes d’aliments 

thérapeutiques prêts à l’emploi et des 

millions de capsules de vitamine A. Il 

met sur pied de nombreux programmes 

d’alimentation pour des jeunes enfants 

et des programmes pour la promotion 

de l’hygiène et l’accès à l’eau et aux 

sanitaires (voir encadré en page 

suivante). L’UNICEF a distribué plus de 

150 millions de tablettes de zinc dans le 

monde. L’absorption de zinc réduit 

nettement la mortalité par la diarrhée.

Pour contrer la mortalité infantile, 

l’UNICEF se concentre aussi sur la 

santé des femmes enceintes et des 

jeunes mamans. Il est primordial 

qu’elles soient en bonne santé, bien 

nourries, informées et formées à 

soigner leurs enfants. Cette améliora-

tion de la santé maternelle est égale-

ment l’un des Objectifs du Millénaire 

pour le Développement.

Autre exemple des actions de l’UNICEF, 

dans une situation d’urgence : 

l’organisation a aidé le Zimbabwe, la 

Guinée Bissau et une grande partie des 

l’unICeF
et les droits
de l’enfant dans le monde©

 U
N

IC
E

F/
S

he
zh

ad
 N

oo
ra

ni

Répartition des dépenses 2009 de l’UNICEF par thématique d’action (2.101 millions d’euros)

Répartition régionale des dépenses 2009 de l’UNICEF (2.101 millions d’euros)

Afrique subsaharienne 54,5%

Survie et développement
du jeune enfant 46,4% Education de base et

égalité des sexes 21,4%

Protection de l’enfant contre
la violence, l’exploitation et

les abus 11,6%

VIH/SIDA et les enfants 6,4%
Autres 0,6%

Plaidoyer et partenariat
en faveur des droits

de l’enfant 13,6%

Asie 27,5%

Moyen-Orient et
Afrique du Nord 5%

Amérique latine et Caraïbes 5,0%

Europe Centrale, de l’Est et
Communauté des Etats Indépendants 3,1%

Interrégional 4,9%
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2009: le gouvernement belge s’engage plus et mieux aux côtés de l’unICeF

En 2009, la crise économique mondiale a provoqué une diminution de 4% des dons en 

faveur de l’UNICEF par rapport à l’année 2008. Le total des recettes de l’UNICEF dans le 

monde a été de 2.325 millions d’euros en 2009 (3.256 millions $). 

La Belgique est le 11e gouvernement donateur de l’UNICEF avec une contribution totale 

de 28,3 millions d’euros pour les ressources générales (prévisibles et flexibles) et pour 

des programmes spécifiques de développement et d’urgence. C’est une augmentation 

considérable par rapport à 2008 : 388% ! Malgré cette année de crise, le gouvernement 

belge a en effet décidé de changer sa politique : concentrer sa contribution pour les 

ressources générales de l’UNICEF et en quadrupler le montant. Elle est donc passée de 

4,5 millions d’euros en 2008 à 18 millions d’euros en 2009. Cet engagement n’est pas 

une opération unique, mais sera maintenu en 2010 et 2011. 

Par ce fait, la Belgique a donné un signal fort à la communauté internationale pour améli-

orer l’efficacité et l’importance de l’aide internationale en faveur du bien-être des enfants 

et du respect de leurs droits ! 

les autorités régionales et locales belges se mobilisent pour le bien-être des

enfants dans le monde

UNICEF Belgique peut compter depuis quelques années sur un soutien important des 

gouvernements régionaux et communautaires, ainsi que des provinces, villes et 

communes du pays. En 2009, ces subsides pour les programmes dans le monde se sont 

élevés à 3.916.425 euros et représentent 24% des recettes de l’organisation. 

Ils proviennent :

•  du Ministère flamand de l’enseignement (2.486.441 €)

•  de l’agence flamande de coopération internationale - VAIS (931.956 €) 

•  de la Région de Bruxelles-Capitale (200.000 €)

•  du département flamand de la coopération internationale (110.000 €)

• de 58 villes et communes ainsi que 5 provinces du pays (100.428 €).

• du partenariat flamand « Eau pour le développement » (57.600 €)

• de l’agence Wallonie-Bruxelles Internationale (30.000 €)

17



18

FaItS et CHIFFReS

981 millions € è le montant attribué par l’UNICEF à la survie et au développement du 

jeune enfant. Cette somme représente 46,4 % de ses dépenses en programmes en 2009.

88 è  le nombre d’enfants. Cette somme sur 1000 naissances qui ne vivront pas 

au-delà de leur première année en Afrique.

la diarrhée è la 2e cause de mortalité infantile ; 16% des décès sont dus à une 

diarrhée mal ou pas soignée.

afghanistan è le pays qui possède le plus haut taux de mortalité infantile : 257 pour 

1000 naissances vivantes

plus de 24 000 è le nombre d’enfants qui meurent par jour et principalement de cau-

ses évitables, un toutes les trois secondes.

1,83 million è le nombre d’enfants qui meurent chaque année en Inde.

pays d’Afrique centrale à lutter contre 

les épidémies de choléra en acheminant 

des provisions en eau et matériel de 

santé, en lançant des campagnes de 

sensibilisation à l’hygiène et en 

apportant un soutien technique et 

financier en collaboration avec les 

plans nationaux de réponse à l’urgence. 

L’UNICEF est aussi à la base de nom-

breux programmes à plus long terme en 

faveur de la survie et du développement 

de l’enfant. En 2008, 71% des enfants 

sous-alimentés du Niger ont ainsi reçu 

un traitement grâce aux 792 centres de 

nutrition soutenus par l’UNICEF.

Les dons belges ont financé certaines 

actions spécifiques, dont voici quelques 

exemples :

• En Sierra leone, l’UNICEF a participé 

à la mise en œuvre d’une chaîne du 

froid afin de conserver au frais les 

médicaments, les vaccins, les kits de 

survie, etc. destinés à aider et à 

soigner des centaines de milliers 

d’enfants et plus d’un million de 

femmes.

• Au Burundi, les enfants souffrant de 

malnutrition aiguë peuvent être 

accueillis dans des centres nutrition-

nels supplémentaires (CSN) ou dans le 

centre de nutrition thérapeutique 

(CNT) pour y être soignés. Ce fut le cas 

de 4.902 enfants en 2009 pour lesquels 

on a observé un taux de guérison 

supérieur à 80%.

• UNICEF Belgique participe actuelle-

ment à un projet de 3 ans en Bolivie, 

qui s’achèvera en 2010. Il s’agit 

d’augmenter les chances de survie de 

8.000 enfants de moins de 5 ans en 

ciblant particulièrement les enfants 

des communautés indigènes très 

vulnérables. Ce projet a permis, par 

exemple, de soigner 74.941 enfants 

malades grâce à 217 structures de 

santé situées dans 32 des 327 

municipalités du pays.

l’éducation de base et
l’égalité des sexes

L’éducation est un domaine d’activité 

essentiel pour tous les pays, dans la 

mesure où elle permet de former les 

futures ressources humaines de ceux-ci. 

Pour les familles, l’éducation est une 

garantie contre la pauvreté. L’éducation 

primaire, spécialement celle des filles, 

contribue fortement à relever l’espérance 

de vie d’une population, car elle apprend 

à se construire une vie saine. C’est 

pourquoi l’éducation pour tous et la 

promotion de l’égalité des sexes font 

partie des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement que l’UNICEF soutient. 

D’ici à 2015, tous les enfants devraient 

pouvoir achever leur cycle d’éducation 

primaire et les disparités de genre 

devraient être éliminées à tous les 

niveaux. 

Le nombre d’enfants en âge d’être 

scolarisés qui ne suivent pas les cours a 

diminué de 115 millions en 2002 à 101 

millions en 2007. Parmi ceux-ci la 

majorité sont des filles. Dans de très 

nombreux pays, le taux net de scolarisa-

tion dépassait les 90% en 2006.

Malgré ces progrès, l’éducation est 

souvent le premier domaine qui souffre 

en temps de crise. Les parents préfèrent 

retirer leurs enfants, et en particulier 

leurs filles, de l’école afin de les mettre 

au travail pour aider à la survie du 

ménage. Malheureusement, les Etats 

pour lesquels l’investissement dans 

l’éducation revêt une importance 

cruciale sont souvent les plus réticents 

à y consacrer les budgets nécessaires. 

Les avancées en matière d’éducation ne 

peuvent pas uniquement se mesurer en 

nombre d’élèves qui suivent ou pas les 

cours de l’école primaire. La qualité de 

l’enseignement est tout aussi impor-

tante. Les familles dans le besoin ne 

voudront pas se passer du travail que 

l’enfant effectue à la maison si elles 

pensent que l’école ne leur apportera 

rien de plus pour l’avenir.

Lors de situations d’urgence, il est 

primordial de remettre le système 

éducatif sur pied au plus vite afin de 

ramener les enfants à un semblant de 

vie sociale normale et de poursuivre 

leur éducation.

L’UNICEF et ses partenaires utilisent 

une approche participative et intégrale : 

apprendre est certes une priorité mais 

elle n’est pas la seule au sein de l’école. 

Il faut profiter de l’environnement 

scolaire pour faire participer toute la 

communauté à la gestion et à 

l’organisation de l’école afin qu’elle soit 

totalement impliquée dans le projet et 

qu’elle se sente responsable de sa 

réussite. L’aspect de l’hygiène y est très 

important également, il faut permettre à 

l’enfant de s’épanouir tout en appre-

nant des règles simples qui pourront lui 

servir tout au long de son existence.

Pour atteindre ces objectifs, il est 

indispensable de faire évoluer les 

attitudes et les mentalités. Il faut agir au 

niveau des gouvernements des pays 

afin de les pousser à adopter des 

politiques en faveur de l’éducation et 

d’y intégrer la dimension d’égalité entre 

filles et garçons.

actions et résultats

En Afghanistan, l’UNICEF a pu fournir, en 

2009, du matériel d’enseignement et 

d’apprentissage pour plus de 2,5 millions 

d’enfants et 107.500 professeurs.

Lors de situations d’urgence, l’UNICEF 

travaille dans une logique de « meilleure 

reconstruction », comme lors du 

Tsunami, en 2005. Il a tiré parti de la 

catastrophe survenue lors du passage 

du cyclone Nargis au Myanmar 

(Birmanie) pour reconstruire, des écoles 

« amies des enfants » plus résistantes et 

mieux adaptées aux débordements de la 

nature.

Grâce à l’action « Toutes les filles à 

l’école », soutenue par l’UNICEF, le Bénin 

a vu le nombre de petites écolières 

augmenter de 20% de 2007 à 2008.

Dans un programme pilote conduit au 

Bangladesh, en Chine, en République 

démocratique du Congo, en Ethiopie et 

au Tadjikistan, l’UNICEF promeut une 

approche « enfant à enfant », ce qui 

place les enfants au cœur des activités 

de développement en les faisant 

partenaires de leur propre apprentis-

sage ainsi que de celui d’autres enfants.

Le nombre de nouveaux élèves 

augmente sans cesse de par le monde. 

Ces résultats très encourageants doivent 

être poursuivis afin que l’enseignement 

devienne effectivement universel.

Les dons belges ont financé certaines 

actions spécifiques, dont voici quelques 

exemples :

• En République démocratique du 

Congo, les conditions d’accueil et la 

qualité de l’enseignement ont été 

fortement améliorées pour 3.171 

élèves du primaire dans la province 

du Kasaï Oriental et à Kinshasa, et 

cela grâce à une distribution massive 

de matériel scolaire.
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FaItS et CHIFFReS

452 millions € è le montant attribué par l’UNICEF à l’éducation et à l’égalité des sexes.

Cette somme représente 21,4 % des dépenses en programmes en 2009.

80% è le pourcentage d’enfants qui ont la chance d’aller à l’école primaire.

48% è le pourcentage mondial d’enfants qui suivent les cours du secondaire.

53 millions è le nombre de petites filles en âge d’être scolarisées qui ne vont pas à l’école.

101 millions è le nombre d’enfants en âge d’être scolarisés qui ne vont pas à l’école

45,5 millions è le nombre d’enfants non scolarisés qui vivent en Afrique subsaharienne

19

Chine. Une classe d’école primaire équipée 
de fournitures scolaires fournies par 
l’UNICEF dans le comté de Xihe, Gansu.
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                                  le programme WaSH 

Water, Sanitation and Hygiene (WaSH) est le programme que l’UNICEF a lancé 

dans plus de 100 pays afin d’apporter au plus grand nombre un accès à de l’eau 

propre, à des sanitaires convenables et aux connaissances d’hygiène de base. 13% 

de la population mondiale n’a pas accès à des sources d’eau potable améliorées. 

280 millions d’enfants de moins de 5 ans n’ont pas accès à des installations 

sanitaires améliorées. Et pourtant, il suffit de 8 € pour qu’un enfant ait accès 

chaque jour à 20 litres d’eau pendant un an, soit la quantité minimum d’eau 

indispensable à chaque être humain pour une vie saine.

Le nombre de personnes privées d’accès à l’eau est descendu sous la barre du 

milliard pour la première fois en 2008. Il y a eu également une belle évolution 

concernant la lutte contre la maladie du ver de Guinée et l’on est en droit d’espérer 

que l’on pourra bientôt éradiquer ce fléau. L’UNICEF joue un grand rôle dans la 

promotion de technologies d’approvisionnement en eau à moindre coût. Par contre 

les besoins dans les écoles dans le domaine de l’accès à l’eau et aux sanitaires 

séparés pour les jeunes filles et les garçons demeurent importants.

Le 7e Objectif du Millénaire pour le Développement consiste à assurer un environ-

nement durable à la majorité des habitants de la planète et ce, notamment en 

réduisant de moitié le nombre de personnes n’ayant pas d’accès à l’eau potable. 

Les programmes WaSH participent à la réalisation de cet objectif essentiel.

Les dons belges ont financé le programme mondial WaSH et certaines actions 

spécifiques, dont voici quelques exemples :

• Au Zimbabwe, pays où le système de santé n’est que peu développé et où les 

installations sanitaires sont insuffisantes, une épidémie de choléra fait rage 

depuis le milieu de l’année 2008. L’UNICEF aide les malades et tente de prévenir 

de nouveaux cas en améliorant l’hygiène et l’accès à l’eau et aux sanitaires.

• Au Mali, les problématiques de l’eau, de l’hygiène et des sanitaires font partie 

intégrante de l’éducation. C’est à ce stade que l’on peut toucher un maximum 

d’enfants qui pourront à leur tour en parler à leurs parents. Dans la région de 

Gao, 30 écoles accueillant 7.648 enfants ont bénéficié de l’installation de 30 puits 

avec des pompes manuelles leur permettant d’avoir accès à l’eau.

République démocratique du Congo : Justine Henin, Ambassadrice bénévole
d’UNICEF Belgique, et des élèves d’une école près de Goma.
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En 2008, en Algérie, l’UNICEF a 

participé à la création d’un module de 

30 heures consacré à la protection de 

l’enfant pour les étudiants en 3e année 

de l’école de magistrature, ce qui 

conférera à plus long terme un 

dimension familiale au droit algérien.

L’UNICEF a pu établir plusieurs accords 

avec les autorités nationales vénézué-

liennes en 2008 afin de travailler sur 

les problèmes du système judiciaire 

des mineurs, de la prévention de la 

violence, etc.

L’UNICEF fait un énorme travail de fond 

pour la protection des enfants. Il 

s’occupe autant de faire changer les 

lois et les mentalités sur les droits de 

l’enfant que d’apporter un soutien aux 

victimes de ces abus et de ces violen-

ces sur le terrain.

Les dons belges ont financé certaines 

actions spécifiques, dont voici quelques 

exemples :

• Au laos, UNICEF Belgique soutient les 

enfants vivant et travaillant dans les 

rues, à Vientiane. Chaque mois, 43 

enfants sont accueillis en moyenne 

durant la journée et 38 durant la nuit 

au centre Peuan Mit. Le centre est en 

contact avec 18.632 enfants et est à 

leur disposition quand ils le souhaitent.

est alarmant. Les jeunes filles sont les 

plus touchées par la maladie. L’UNICEF 

répertorie encore de nombreux défis à 

relever à ce jour pour lutter contre le 

VIH/SIDA. Par exemple : augmenter la 

prévention primaire du VIH auprès des 

femmes enceintes et des jeunes, 

renforcer l’accès aux soins et aux 

traitements de base pour les personnes 

diagnostiquées séropositives afin de 

réduire au maximum la transmission de 

la mère à l’enfant.

actions et résultats

Depuis 2005, l’UNICEF s’est engagé 

avec l’ONUSIDA dans une large 

campagne pour la lutte contre le VIH/

SIDA appelée « Unissons-nous pour les 

enfants, contre le SIDA ». Cette action 

concentre ses priorités sur 4 points 

essentiels :

• Prévenir la transmission du VIH de la 

mère à l’enfant.

• Procurer des soins et un traitement 

pédiatrique du VIH.

• Prévenir l’infection chez les adoles-

cents et les jeunes.

• Protéger et soutenir les enfants 

affectés par le VIH et le SIDA.

Dans un souci d’efficacité, l’UNICEF a 

intégré deux dimensions transversales 

capitales dans ces 4 points. L’UNICEF 

dit ainsi qu’il faut  « connaître son 

épidémie », ce qui veut dire que l’on 

doit adapter les actions en fonction des 

situations géographiques et du 

contexte socioculturel. Il faut également 

« connaître ses enfants » afin de 

pouvoir les traiter de manière plus 

personnalisée et efficace.

Cette campagne a généré de bons 

résultats jusqu’ici. En Thaïlande, au 

Rwanda et au Botswana, par exemple, 

l’accès à certains tests de dépistage et à 
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245 millions € è le montant attribué par 

l’UNICEF à la protection des enfants, cette 

somme représente 11,6 % de ses dépenses 

en programmes en 2009.

article 7 è l’article de la Convention 

relative aux droits de l’enfant qui préco-

nise l’enregistrement systématique de 

toute naissance, donnant ainsi à l’enfant le 

droit à un nom, à une nationalité et donc 

une identité.

51 millions è le nombre présumé 

d’enfants qui n’ont pas été enregistrés à 

leur naissance. Près de la moitié d’entre 

eux vivent en Asie du sud.

environnement proche è c’est dans son 

environnement proche que l’enfant subit 

le plus souvent les violences.

150 millions è le nombre estimé 

d’enfants entre 5 et 14 ans qui ont été mis 

au travail en 2009.

1/3 è la proportion d’enfants qui 

travaillent en Afrique subsaharienne

70 millions è le nombre de jeunes filles et 

de femmes entre 15 et 49 ans qui ont subi 

des mutilations génitales en Afrique et au 

Yémen
FaItS et CHIFFReS 

135 millions € è le montant attribué par l’UNICEF à la lutte contre le VIH/SIDA, cette 

somme représente 6,4 % de ses dépenses en programmes en 2009.

34 millions è le nombre estimé de personnes infectées par le VIH dans le monde.

5 500 è le nombre estimé de personnes qui meurent chaque jour des suites du SIDA.

28 è le nombre de fois que le coût du traitement pour le SIDA est supérieur au coût de la 

prévention contre le VIH.

1/3 è la proportion d’enfants sud-africains nés séropositifs qui ne survivront pas au-delà 

de leur premier anniversaire s’ils ne sont pas soignés.

• Au Mozambique, grâce au projet       « 

Schools for Africa », des « Ecoles amies 

des enfants » ont été mises en place. On 

a pu former de nombreux professeurs et 

directeurs d’écoles, construire des 

établissements scolaires, faire participer 

les communautés au système éducatif 

et distribuer du matériel pédagogique 

dans ces différentes infrastructures.

• En Inde, de nombreux enfants de 

minorités ethniques d’Orissa ont 

bénéficié de l’accès à une éducation de 

qualité.

la protection de l’enfant

Les enfants sont par nature fragiles et 

vulnérables. Ils ont donc besoin d’être 

protégés en permanence, en particulier lors 

de situations d’urgence et de crises, mais 

également dans leur vie de tous les jours.

Des millions d’enfants sont devenus 

orphelins dans la monde suite à des 

catastrophes naturelles ou des conflits. 

Mais la pauvreté et certaines traditions 

peuvent, elles aussi,  avoir une influence 

très négative sur la situation des enfants : 

elle peut pousser des familles à vendre 

leurs enfants ou à donner leurs filles en 

mariage ou obliger des enfants à travailler 

dans les pires conditions pour pouvoir 

survivre un jour de plus. D’autres sont 

enrôlés de force dans des armées lors de 

conflits ou même exploités sexuellement. 

Aujourd’hui, plus de 300 millions d’enfants 

dans le monde sont soumis à ce type 

d’abus et de dangers. Protéger les enfants 

contre toute forme de violence, 

d’exploitation et d’abus s’inscrit dans 

l’esprit des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement.

actions et résultats 

Pour offrir un espoir à ces familles fragili-

sées, l’UNICEF a adopté une nouvelle 

stratégie de protection des enfants et des 

familles, basée sur une vision plus 

globale des changements sociaux et 

institutionnels et donnant la priorité à la 

prévention. L’UNICEF préconise avant 

tout la garantie d’un « environnement 

protecteur » à chaque instant de

la vie de l’enfant. Il accomplit un travail 

important pour changer les lois sur la 

protection des enfants dans les systèmes 

judiciaires nationaux. L’UNICEF dépense 

11% de son budget annuel en faveur de 

la protection des enfants.

S’appuyant sur la Convention relative 

aux droits de l’enfant, l’UNICEF et ses 

partenaires effectuent un large travail de 

sensibilisation, entre autres, pour faire 

reconnaître l’importance de 

l’enregistrement à la naissance, pour 

prévenir la maltraitance et l’exploitation 

des enfants et pour contribuer à la 

protection et à la réinsertion des enfants 

en décrochage avec la société (enfants, 

soldats, enfants de la rue, ...) En 

République démocratique du Congo, par 

exemple, plus de 18.000 enfants victimes 

de violences sexuelles ont bénéficié d’un 

soutien psychologique, de soins 

médicaux, de conseils juridiques et d’un 

programme de réintégration sociale.

L’UNICEF a aussi mis en place des 

programmes de prévention des sépara-

tions familiales et de réunification des 

familles séparées. Au Kenya, par exemple, 

après les violences postélectorales de 

décembre 2007, l’UNICEF a pu réunir plus 

de 5.000 enfants avec leurs familles.

• En Moldavie, grâce au soutien 

d’UNICEF Belgique, le système social 

et de santé des enfants a progressé 

au point que plus de 80% des 

institutions résidentielles collaborent 

maintenant avec des travailleurs 

sociaux afin de faciliter la réintégra-

tion des enfants dans leur commu-

nauté d’origine.

• Les enfants vivant dans la bande de 

gaza sont extrêmement vulnérables 

et ont besoin d’être protégés. C’est 

pourquoi UNICEF Belgique a soutenu 

le fonctionnement d’un centre 

familial qui permet d’apporter une 

aide psychosociale aux parents et 

aux enfants.

le VIH/SIDa et les enfants

Les progrès de la lutte contre le VIH/

SIDA ont été considérables ces derniè-

res années. De très nombreux gouver-

nements ont mis en place des plans et 

des programmes d’aide aux victimes du 

virus, les dépistages sont plus nom-

breux et les soins plus largement 

dispensés. Cependant, les défis à relever 

sont toujours considérables. C’est 

pourquoi la lutte contre le VIH/SIDA et 

d’autres maladies est l’objectif numéro 6 

des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement, et demeure au cœur du 

travail de l’UNICEF qui dépense chaque 

année environ 6 à 7% de son budget 

pour tenter de contrecarrer les effets de 

ce redoutable virus.

Le VIH/SIDA affecte les enfants de 

manière directe et indirecte. Approxi-

mativement 15 millions d’enfants ont 

perdu leurs parents à cause du VIH/

SIDA et 2 millions d’enfants de moins 

de 15 ans vivent avec le virus. Plus de 

90 % de ces enfants ont été infectés par 

leur mère. Le taux des jeunes entre 15 

et 24 ans qui continuent d’être affectés 
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En 2009, l’UNICEF a ainsi lancé une 

action en vue de déterminer le nombre 

d’enfants migrants dans chaque pays. Il 

est important d’avoir une idée de 

l’ampleur de ce genre de problématique 

pour pouvoir agir en conséquence.

Au Tadjikistan, grâce au plaidoyer mené 

par l’UNICEF, le budget alloué à la 

vaccination, aux services maternels et à 

la santé de l’enfant a connu une 

augmentation de 70%.

L’UNICEF publie régulièrement des 

rapports retraçant la situation des 

femmes et des enfants dans le monde. 

En 2008, l’organisation a publié une 

douzaine de rapports dont un document 

sur le rôle de la réforme législative par 

rapport à la mise en œuvre de la 

Convention relative aux droits de 

l’enfant. Actuellement, le Centre de 

recherche Innocenti de l’UNICEF travaille 

en collaboration avec le siège de 

l’UNICEF, sept bureaux régionaux et plus 

de quarante bureaux de pays sur l’étude 

mondiale menée sur la pauvreté et les 

disparités chez les enfants, « Global 

Study on Child Poverty and Disparities ». 

L’UNICEF s’assure que la voix des 

enfants et des adolescents soit 

entendue avec la plus grande attention. 

Lors du troisième Congrès mondial 

contre l’exploitation sexuelle des 

enfants et des adolescents organisé à 

Rio de Janeiro en novembre 2008, par 

exemple, l’UNICEF a donné l’occasion 

aux jeunes d’exprimer leurs préoccupa-

tions et de proposer des pistes de 

solution à leurs nombreux problèmes.

Au Burkina Faso, l’UNICEF a participé à 

la consolidation du plan national pour 

l’accélération de la réduction de la 

mortalité maternelle, du nouveau- né et 

de l’enfant, et a encouragé le gouverne-

ment à déclarer l’année 2009 comme 

étant l’année de l’enregistrement 

gratuit des naissances pour les enfants 

de moins de 18 ans.

Les dons belges ont financé certaines 

actions spécifiques, dont voici quelques 

exemples :

• En Moldavie, le plaidoyer mené par 

l’UNICEF a permis de faire ratifier 

une loi sur l’aide sociale afin que les 

familles dans le besoin bénéficient 

d’une assistance financière. En 2009, 

on a pu observer une diminution de 

16% des abandons d’enfants âgés de 

0 à 6 ans.

• Au Mozambique, la collaboration 

entre l’UNICEF et le Ministère de 

l’éducation dans le cadre de 

l’initiative des « Ecoles amies des 

enfants » a débouché sur une 

reformulation des priorités éduca-

tives pour 2010, sur la formation des 

enseignants et sur la distribution de 

matériel scolaire.

UNICEF Belgique interpelle aussi le 

gouvernement belge afin d’attirer 

l’attention sur les droits de l’enfant 

dans le cadre de la Coopération belge 

et de la politique étrangère de la 

Belgique. UNICEF Belgique attend de la 

Belgique que cette attention se retrouve 

de manière structurelle au sein de la 

coopération au développement.  

Dans ce contexte, UNICEF Belgique 

travaille en étroite collaboration avec la 

« Plateforme Droits de l’enfant dans la 

coopération ». La Plateforme a pour but 

de veiller à ce que l’attention pour les 

droits de l’enfant ne se limite pas à une 

simple adaptation dans la loi qui régit 

la coopération au développement 

(depuis 2005, les droits de l’enfant sont 

repris explicitement comme un point 
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288 millions € è le montant attribué par l’UNICEF à la promotion des politiques et 

partenariats en faveur des droits de l’enfant, cette somme représente 13,6 % de ses 

dépenses en programmes en 2009.

60 % è la réduction enregistrée depuis les années 60 dans le domaine de la mortalité 

infantile grâce à l’appui aux politiques et à des actions ciblées. Ces progrès ont pu être 

réalisés avec des actions concrètes comme la vaccination de masse, par exemple. Ils ont 

pu être pérennisés grâce à des activités de plaidoyer et des pressions sur les politiques 

pour faire changer les lois et les mentalités. Ces actions s’inscrivent dans le cadre de la 

Convention relative aux droits de l’enfant.
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que compte à ce jour le pays. On y 

pratique les dépistages VIH, on y 

distribue les médicaments, etc.

• En Sierra leone, dans le cadre du 

programme pour la survie de l’enfant 

soutenu par UNICEF Belgique, 50 

jeunes ont été formés aux probléma-

tiques liées au VIH/SIDA. Ces enfants 

pourront à leur tour former d’autres 

enfants dans 10 écoles.

analyse de politiques et
partenariats pour les droits
des enfants

Les actions de plaidoyer et les partena-

riats pour les droits de l’enfant sont 

indispensables pour que le travail de 

l’UNICEF soit efficace. C’est pourquoi 

l’UNICEF y consacre une attention 

importante. Cette thématique est 

d’autant plus importante et spécifique 

qu’elle sous-tend les quatre probléma-

tiques précédentes : survie et dévelop-

pement du jeune enfant, éducation et 

égalité des sexes, protection de l’enfant 

et VIH/SIDA.

Ce travail comprend différents aspects :

• L’établissement de statistiques afin 

d’appuyer l’UNICEF dans son 

plaidoyer. Ces statistiques serviront 

à renforcer les projets et les 

hypothèses que l’UNICEF avance 

dans ses négociations avec les 

décideurs politiques.

• Les efforts globaux pour mettre en 

place de nouvelles lois ou politiques 

en faveur des droits des enfants afin 

que ceux-ci s’institutionnalisent peu 

à peu.

• Des études sur le respect, par les 

pays, de la Convention relative aux 

droits de l’enfant et de la Convention 

sur l’Elimination de toutes les formes 

de Discrimination contre les Femmes 

assorties d’aides destinées à renforcer 

les capacités des Etats et des sociétés 

à mettre en place des politiques 

sociales et économiques, des mesures 

législatives et des allocations 

budgétaires afin qu’ils puissent 

respecter leurs engagements par 

rapport à ces deux conventions.

• La mise en place de partenariats entre 

l’UNICEF et certains gouvernements. 

L’UNICEF met à la disposition de 

ceux-ci son savoir-faire, son expérien-

ce et son travail. Le fait d’être 

partenaire d’un gouvernement permet 

à l’UNICEF d’être plus efficace et 

d’apporter des changements durables 

et en profondeur.

• Le renforcement de la participation 

des enfants et des adolescents dans 

toutes les matières et les assemblées 

politiques les concernant.

C’est grâce à ce travail et à ces actions « 

préliminaires » essentielles, que les 

projets et programmes de l’UNICEF 

peuvent exister. Sans statistiques 

fiables, l’évaluation positive ou négative 

d’un programme ne pourrait être 

possible ; sans négociations politiques, 

aucun projet de loi ou de programme ne 

serait abordé et sans partenariats, la 

coopération entre les gouvernements et 

l’UNICEF ne pourrait voir le jour.

actions et résultats

L’UNICEF est donc un acteur très 

important dans la collecte, l’analyse et 

la diffusion de données. Chaque année, 

il réalise près de 50 rapports à partir 

d’enquêtes sur les ménages.  Ces 

enquêtes sont utilisées par l’ONU et 

d’autres partenaires pour évaluer et 

définir les différents progrès en vue de 

la réalisation des Objectifs du Millé-

naire pour le Développement.
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des traitements antirétroviraux pour les 

femmes enceintes a été étendu, ce qui 

permet d’augmenter leurs chances de 

survie ainsi que celles de leurs enfants. 

En Ouganda, le statut de 67% de 

femmes enceintes a été testé pour le VIH 

durant l’année 2008.

Au Belize, l’un des pays d’Amérique 

centrale les plus touchés par le VIH/

SIDA, plus de 30.000 enfants et 

adolescents ont bénéficié de sessions de 

sensibilisation et de prévention 

organisées par la Croix-Rouge du Belize, 

le Ministère de l’Education et l’UNICEF.

Les dons belges ont financé certaines 

actions spécifiques, dont voici quelques 

exemples :

• Au Burundi, les actions d’UNICEF 

Belgique ont permis de faire passer 

le test de dépistage du VIH à 2.523 

personnes dont une majorité de 

femmes. Parmi ces personnes, 77 ont 

été dépistées séropositives et ont pu 

recevoir les conseils et le soutien 

nécessaires. Les campagnes de 

sensibilisation et de prévention sont 

essentielles et très utiles dans ce 

pays particulièrement touché par la 

pandémie.

• UNICEF Belgique soutient avec ses 

partenaires les campagnes de 

sensibilisation contre le VIH/SIDA en 

République démocratique du Congo. 

Ces campagnes sont indispensables 

pour prévenir les populations des 

risques de contraction du virus 

présents dans leur vie quotidienne. 

Quatre sites de prévention ont vu le 

jour dans la région de Moba pour le 

suivi des transmissions de la mère à 

l’enfant. Ils complètent les 190 sites 
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d’attention majeur dans la loi sur la 

coopération), mais à sa réelle applica-

tion dans les faits. UNICEF Belgique 

assure depuis 2009 le secrétariat de 

cette Plateforme dont il l’un des 

fondateurs. 

En 2009, UNICEF Belgique a également 

déployé d’importants efforts avec la 

Coalition pour mettre fin à l’utilisation 

d’enfants soldats afin de sensibiliser 

l’opinion publique et de demander aux 

autorités belges de faire de la problé-

matique des enfants soldats une 

priorité dans l’agenda politique. La 

campagne « Mains Rouges » s’est 

clôturée lors du « Red Hand Day »,

le 12 février 2009. En une année, la 

campagne est parvenue à rassembler 

plus de 65.000 empreintes de mains à 

l’encre rouge grâce à la participation 

d’écoles, de bénévoles et d’entreprises. 

Les empreintes ont été remises 

symboliquement aux ministres de la 

Coopération et des Affaires étrangères 

de l’époque, MM. Charles Michel et 

Karel De Gucht.  

La conférence internationale sur la 

réhabilitation et la réintégration des 

enfants touchés par la guerre, organi-

sée les 22 et 23 octobre 2009 par les 

universités de Bruxelles, d’Anvers et de 

Gand en collaboration avec l’UNICEF, 

aura aussi été l’occasion de rappeler à 

nos dirigeants politiques l’importance 

de la problématique des enfants 

confrontés à des situations de guerre. 

Dans le cadre de sa campagne sur la 

survie et plus précisément sur la 

thématique WaSH (voir pages 12-15), 

UNICEF Belgique et le Sénat ont 

organisé un séminaire sur la survie des 

enfants au Parlement en mars 2009. 

Après ce séminaire, la Commission des 

Affaires étrangères du Sénat a voté à 

l’unanimité une résolution sur la survie 

des enfants avec des recommandations 

concrètes adressées au gouvernement. 

En 2009, UNICEF Belgique a également 

attiré l’attention des autorités sur 

l’impact du VIH/SIDA sur les enfants. 

Un travail de presse important fut 

réalisé à l’occasion de la Journée 

mondiale du SIDA, le 1er décembre, 

suite à la publication du rapport 2009 

sur les enfants atteints par le VIH/SIDA 

dans le monde.

l’unICeF, les enfants et
les urgences

Les conflits, les catastrophes naturelles, 

les violences, les crises humanitaires 

sont responsables de situations 

d’urgence que doivent affronter des 

millions de victimes, principalement 

des femmes et des enfants. Dans ces 

situations, la survie est un défi quoti-

dien. Les enfants deviennent dès lors 

très vulnérables. Ils sont particulière-

ment exposés aux maladies, à la 

malnutrition et à la violence surtout 

s’ils sont séparés de leurs parents. Leur  

scolarité est également problématique.

Pour tenter de minimiser l’impact de ces 

situations et ce, de manière globale et 

efficace, l’UNICEF travaille avec de 

nombreux autres acteurs de 

l’humanitaire, des partenaires locaux et 

internationaux, notamment les gouver-

nements, les agences des Nations 

Unies, les ONG et la société civile.

En 2005, le Comité permanent inter-

organisations (IASC) a décidé 

d’appliquer une méthode 

d’organisation sectorielle de travail 

pour assurer un maximum d’efficacité 

des actions lors des urgences. Cela 

signifie qu’en fonction des secteurs 

d’intervention, telle ou telle organisa-

tion sera en charge de coordonner les 

autres partenaires au niveau mondial. 

C’est le cas de l’UNICEF pour les 

secteurs de la nutrition, de l’eau, de 

l’hygiène et de l’assainissement et des 

services de données statistiques 

communes. 

L’UNICEF codirige aussi le secteur de 

l’éducation avec l’organisation « Save 

The Children » . Bien sûr, l’organisation 

continue ses actions dans les autres 

domaines, avec l’avantage d’avoir du 

personnel rapidement opérationnel 
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FaItS et CHIFFReS

25% è la part du budget que l’UNICEF a 

consacré à l’aide d’urgence en 2009.

714 millions €  è le montant total des 

fonds nécessaires pour financer les 

interventions d’urgence soutenues par 

l’UNICEF.

26 millions è le nombre de personnes 

qui vivent dans d’autres régions que leur 

pays d’origine après avoir fui un conflit, la 

violence généralisée et des violations des 

droits de l’homme.

65 è le nombre de situations d’urgence 

auxquelles l’UNICEF a répondu en 2009.

puisque déjà présent dans 156 pays.

Les principales causes de décès lors de 

crises humanitaires sont les maladies et 

la malnutrition. L’UNICEF a donc fait de 

la vaccination, de la distribution de 

compléments de vitamine A et de 

l’accès à des centres d’alimentation 

thérapeutique ses priorités. Mais ces 

priorités vont évidemment de pair avec 

les efforts fournis par l’UNICEF pour 

assurer au plus grand nombre 

l’approvisionnement en eau et 

l’amélioration des conditions sanitaires.

L’UNICEF insiste aussi sur le retour à 

l’école lors des situations d’urgence. 

L’enfant victime d’une telle situation a 

souvent perdu ses principaux repères 

et ce retour vers un environnement 

scolaire ainsi qu’un soutien psycholo-

gique pourront l’aider à retrouver plus 

rapidement un sentiment de normalité. 

L’éducation est également primordiale 

pour informer les enfants des dangers 

qui les entourent.

actions et résultats

UNICEF Belgique a toujours répondu 

présent lors de situations d’urgence. En 

2009, les dons belges ont permis de 

nombreuses interventions :

• L’UNICEF a pu répondre aux besoins 

en eau de 40.000 à 50.000 enfants 

par jour à Kibati dans la région du 

nord Kivu en République démocra-

tique du Congo, région qui connaît 

depuis plus d’un an déjà de très 

graves violences qui ont déplacé 

plusieurs millions de personnes. 

L’aide de l’UNICEF et de ses parte-

naires a également permis de 

soigner les enfants blessés, de 

nourrir 15.000 enfants sous-alimen-

tés et de réunir des enfants avec leur 

famille.

• Pendant les mois de mai et juin 2009, 

deux millions de personnes, dont 

65% d’enfants, ont été déplacées 

suite aux graves violences dans la 

vallée de Swat au pakistan. L’UNICEF 

et ses partenaires apportaient 

quotidiennement 2,5 millions de 

litres d’eau aux personnes déplacées. 

Des écoles temporaires ont été mises 

en place dans 14 des 23 camps de 

réfugiés et plus de 40.000 femmes et 

enfants malades ont pu être exami-

nés et soignés.

• Au début de l’année 2009, la Bande 

de gaza, déjà très vulnérable, a subi 

une très grosse offensive armée.     

Le nombre de victimes fut énorme.    

Il faut savoir que les enfants consti-

tuent plus de la moitié de la popula-

tion de cette région. L’UNICEF 

intervient depuis de nombreuses 

années dans les territoires palesti-

niens notamment dans les domaines 

de la santé, de l’eau, de l’éducation et 

de la protection. Il a pu, à la suite des 

attaques, soutenir le fonctionnement 

d’un centre familial pour apporter 

une aide psychosociale aux parents 

et aux enfants

• Au printemps 2009, le Sri lanka a 

subi une importante crise humani-

taire, les combats entre l’armée 

gouvernementale et les rebelles 

tamouls du nord du pays ont fait de 

très nombreux blessés et déplacés 

dont énormément d’enfants. 

L’UNICEF a apporté un soutien au 

renforcement des services pédia-

triques et de maternité en collabora-

tion avec le Ministère de la Santé, a 

mis en place de nombreuses écoles 

temporaires pour les enfants 

déplacés, leur a fourni le matériel 

nécessaire pour étudier et a soutenu 

psychologiquement et médicalement 

de nombreux enfants.
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Clôture de la campagne « Mains Rouges » .

Pakistan. Alain Hubert, Ambassadeur bénévole d’UNICEF Belgique, visite un camp de personnes déplacées à
cause de la violence qui règne dans la vallée du Swat.



LÉGENDE:

Pays où l’UNICEF travaille dans les domaines de la santé, de 
la nutrition, de l’eau potable et de l’assainissement, de 
l’éducation, du VIH/SIDA, de la protection et du plaidoyer. 
Soutien d’UNICEF Belgique aux programmes de l’UNICEF
en 2009 : 5.096.676 €.

Pays où l’UNICEF est soutenu par un Comité National
pour l’UNICEF. 

Pays où l’UNICEF ne travaille pas (Bahamas, Brunei, Chypre, 
Lettonie, Liechtenstein, Malte, Maurice, Monaco, Singapour).

Pays où l’UNICEF bénéfi cie d’un soutien supplémentaire 
d’UNICEF Belgique. Soutien d’UNICEF Belgique en 2009 : 
6.103.314 €.

Pays où l’UNICEF a développé des activités d’urgence en 
2009 grâce notamment au soutien d’UNICEF Belgique. 
Soutien d’UNICEF Belgique en 2009 : 680.905 €.

      l’unICeF
        dans le monde

Bolivie
Survie

Sri lanka
Urgence

Inde
Education

pakistan
Urgence

Yémen
Survie

Kenya
Survie

Moldavie
Protection

Burundi
Survie
VIH/SIDA

Madagascar
Education

Mozambique
Education

Republique démocratique du Congo
Survie
Education
Plaidoyer
Urgence

Malawi
Education
WaSH

afrique du Sud
Education

Zimbabwe
Urgence

Zambie
Education

Republique 
Centrafricaine
Survie

Sierra leone
Survie

Surinam
Education

Soudan
Survie

Burkina Faso
Education

Mali
WaSH

Belgique
Plaidoyer

turquie
Education

territoire palestiniens
Urgence

laos
Protection
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l’unICeF défenseur des
enfants en Belgique 

Placer les enfants à l’agenda politique 

constitue un aspect essentiel du travail 

de plaidoyer effectué par l’UNICEF en 

Belgique avec les gouvernements, les 

organisations non gouvernementales 

de défense des droits de l’enfant, les 

instances indépendantes, les législa-

teurs, les universités et les médias. 

En pointant du doigt certaines lacunes 

économiques, sociales et juridiques, 

nous sommes mieux en mesure de faire 

comprendre les situations qui affectent 

le bien-être des enfants en Belgique. 

un travail de partenariat 

Les partenariats recoupent chaque 

aspect du travail de l’UNICEF en 

Belgique, permettant des résultats 

qu’aucune organisation ne pourrait 

obtenir indépendamment. UNICEF 

Belgique collabore, par exemple, avec 

de nombreuses organisations non-

gouvernementales, instances indépen-

dantes et  gouvernementales telles que 

la Coordination des ONG pour les 

droits de l’enfant et la Kinderrechtenco-

alitie (lesquelles regroupent 39 ONG de 

défense des droits de l’enfant), le 

Délégué général aux droits de l’enfant 

et son homologue le Kinderrechten-

commissaris, la Commission nationale 

pour les droits de l’enfant, le groupe de 

suivi de l’Observatoire de l’Enfance, de 

la Jeunesse et de l’Aide à la jeunesse en 

Communauté française et le groupe de 

réflexion sur les droits de l’enfant en 

Communauté flamande. 

Faire entendre la voix des enfants 

L’UNICEF s’est engagé depuis long-

temps en faveur de la participation 

authentique des enfants.

Il s’agit d’un principe orientant toute 

son action. La participation permet aux 

enfants d’apporter une contribution 

significative à toute la société. Au cours 

de ces dernières années, de grands 

progrès ont déjà été réalisés pour les 

enfants en Belgique grâce à la partici-

pation des enfants. A travers son projet 

de participation « What Do You Think ? », 

UNICEF Belgique a pu renforcer sa 

capacité de plaidoyer et se donner un 

poids accru dans la défense des enfants 

en Belgique. Grâce à « What Do You 

Think ? », nous nous efforçons de faire 

en sorte que la parole des enfants dont 

les droits sont le moins respectés soit 

prise en compte dans la conception, la 

planification, la mise en oeuvre et 

l’évaluation de politiques qui les 

concernent. Cette approche tout a fait 

originale s’appuie sur le vécu quotidien 

des enfants.  En 2009, « What Do You 

Think ? » a transmis son deuxième 

rapport des enfants au Comité des 

droits de l’enfant et a bénéficié du 

soutien du SPF Justice, du SPF 

Intégration sociale et de la Commu-

nauté française. 

actions et résultats 

Ci-dessous, un aperçu des grands combats 

menés en Belgique en 2009 :

lutter contre la pauvreté : en dépit d’une 

prospérité mondiale sans précédent, il est 

inadmissible que la grande pauvreté n’ait 

pas reculé en Belgique! L’impact de la 

crise financière sur les enfants a déjà 

produit ses effets. Officiellement, on 

avance que 17% des enfants sont en 

risque de pauvreté en Belgique!

presque 1 enfant sur 5 est touché ! 

Grandir dans la pauvreté hypothèque 

l’accès aux soins de santé  (près de 30% 

des familles monoparentales - les plus 

touchées par la pauvreté - déclarent avoir 

dû postposer des soins de santé), à 

l’éducation (plus de la moitié des enfants 

vivant dans la pauvreté ont au moins un 

an de retard dans l’enseignement primaire 

et secondaire. Plus d’un tiers d’entre eux 

ont échoué au moins deux fois et un sur 

trois fréquente l’enseignement spécialisé), 

au droit de vivre en famille (la pauvreté      

« justifie » le placement en institution des 

enfants) et au droit aux loisirs. L’UNICEF 

est persuadé que la réduction de la 

pauvreté doit commencer par la protection 

et la réalisation des droits de l’enfant. 

L’investissement en faveur des enfants 

constitue la meilleure garantie pour le 

futur. 

« Ce lundi, en sortant du train pour aller 

travailler, certains d’entre vous ont 

peut-être croisé une maman accom-

pagnée de son bébé dans les couloirs de 

la gare centrale. Vous avez sans doute 

été surpris par le froid glacial et vous 

avez sans doute été choqués de voir ce 

bébé dehors, assis dans les bras de sa 

mère qui mendiait, par - 9 degrés ? Vous 

vous êtes sans doute dit que cette 

situation était inadmissible et complète-

ment contraire aux droits de l’enfant. 

Vous n’avez pas tort : la place d’un 

enfant n’est pas dans la rue. Mais ce 

serait sans doute oublier une autre 

réalité, celle des familles les plus 

défavorisées dont les droits à un niveau 

de vie décent sont complètement 

négligés par ces temps de privations 

économiques... ». (Extrait d’une carte 

blanche publiée par UNICEF Belgique en 

janvier 2009)

      l’unICeF
        et les droits de
l’enfant en Belgique

examen des politiques et alerte du Comité des droits de l’enfant 

UNICEF Belgique examine minutieusement les politiques nationales afin de voir si 

elles correspondent aux normes et règles exposées dans  la  Convention relative 

aux droits de l’enfant. Cette analyse est partagée avec nos partenaires et relayée 

auprès des législateurs et des organismes de suivi tels que le Comité des droits de 

l’enfant (organe mondial de surveillance des droits de l’enfant), de telle sorte que 

le respect des droits de l’enfant puisse être au centre des débats politiques. 

En 2009, UNICEF Belgique a alerté le Comité des droits de l’enfant sur plusieurs 

préoccupations relatives au (non)respect des droits des enfants en Belgique. Dans 

le rapport intitulé « Voilà ce que nous en pensons », nous avons voulu laisser la 

parole aux principaux concernés, c’est-à-dire aux enfants.  Ce rapport a été discuté 

le 1er février 2010 lors de la pré-session du Comité des droits de l’enfant. UNICEF 

Belgique a par ailleurs collaboré à la rédaction du rapport alternatif des ONG et a 

suivi de près la rédaction du rapport du gouvernement pour le Comité des droits 

de l’enfant. Ce rapport officiel a été discuté en session publique le 2 juin 2010. Le 

Comité formulera ensuite toute une série de recommandations à l’Etat belge pour 

améliorer la vie des enfants en Belgique.

Deuxième rapport des enfants de Belgique 

pour le Comité des droits de l’enfant » 

présenté le 18 novembre 2009 au Parle-

ment fédéral (et le 2 février 2010 au Comité 

des droits de l’enfant, à Genève).  

Ce rapport contient des contributions du 

projet « What do you think ? » coordonné 

par UNICEF Belgique, du Conseil de la 

Jeunesse de la Communauté française et 

du Vlaamse Jeugdraad. Sa grande 

originalité est de laisser la PAROLE AUX 

PRINCIPAUX CONCERNES : ce sont les 

enfants et les jeunes eux-mêmes qui 

s’expriment sur le respect de leurs droits.   Sa seconde originalité est de laisser la 

parole aux     « sans voix » : pour la première fois, les enfants les plus vulnérables y 

parlent de leurs difficultés d’être considérés comme des enfants, de leurs difficultés à 

participer aux décisions qui les concernent ainsi que des discriminations qu’ils 

subissent à l’école, dans les loisirs et dans leur droit fondamental de pouvoir vivre en 

famille.

Parmi ces fils rouges qui parcourent le rapport, citons : 

1 Nous SOMMES D’ABORD DES ENFANTS, avec les mêmes droits que les autres 

enfants. Arrêtez de nous voir d’abord comme des handicapés, des délinquants, des 

victimes, des étrangers, des fous. 

2 Nous VOULONS ET NOUS POUVONS PARTICIPER AUX DÉCISIONS qui nous 

concernent, y compris des enfants gravement handicapés. Donnez-nous juste du 

temps et des moyens adaptés. 

3 Plusieurs  DROITS sont particulièrement LIMITÉS POUR LES ENFANTS VULNÉRA-

BLES : le droit de faire entendre sa voix, le droit à l’enseignement (pas de liberté de 

choix, parfois pas d’école), le droit de jouer et le droit de vivre en famille.

4 Nous sommes préoccupés par L’(IN)EGALITE DES CHANCES : nous disons « non » 

à la discrimination, mais nous demandons aussi explicitement plus d’attention 

pour ce problème et une approche plus positive. 

5 En ce qui concerne L’ECOLOGIE ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE, nous ne 

comprenons pas que l’on ne s’y attarde pas plus et que l’environnement ne figure 

pas parmi les priorités sur l’agenda politique.

VOILÀ CE QUE
NOUS EN PENSONS !

DEUXIÈME RAPPORT DES ENFANTS DE BELGIQUE À 
L’ATTENTION DU COMITÉ DES DROITS DE L’ENFANT

Convention
des droits
de l’enfant

ans

Voilà ce que nous en pensons !

En 2009, UNICEF Belgique a collaboré avec la Fondation Roi Baudouin, Kind 

en Samenleving ainsi que le SPP Intégration Sociale, Lutte contre la Pauvreté, 

Economie Sociale et Politique des Grandes Villes dans le but de mener une 

recherche pour et avec les enfants qui vivent dans la grande pauvreté. Celle-ci 

sera publiée en 2010 dans le cadre de l’année européenne de lutte contre la 

pauvreté.
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un accueil de qualité pour la petite 

enfance : environ 80% des enfants de 

trois à six ans du monde riche sont 

actuellement insérés dans une structure 

de garde et d’éducation de la petite 

enfance comme des crèches ou des 

écoles maternelles. Le nombre d’enfants 

de moins d’un an confiés à des structu-

res de garde extérieures au foyer est 

aussi en forte augmentation. En 2008, le 

Centre de Recherche Innocenti* de 

l’UNICEF publiait une étude sur ce sujet 

en démontrant que l’amélioration de la 

qualité des services d’éducation et 

d’accueil des petits enfants restait le 

plus puissant de tous les moyens 

disponibles pour combattre les inégali-

tés enracinées et pour offrir à tous les 

enfants un bon départ dans la vie. Cette 

recherche recommandait par ailleurs 

d’élargir le débat sur l’accueil de la 

petite enfance à d’autres aspects tels 

que  l’accessibilité (le nombre de 

places), la qualité (la professionnalisa-

tion du secteur), l’égalité des chances, 

mais aussi le budget accordé au secteur 

de l’accueil de la petite enfance ou du 

congé parental (autant pour la mère que 

pour le père).  

Des hôpitaux amis des bébés : lancée 

en 1991, l’initiative Hôpitaux amis des 

bébés (IHAB) est un projet de l’UNICEF 

et de l’Organisation mondiale de la 

santé dont l’objectif est de faire en sorte 

que toutes les maternités deviennent 

des centres de soutien à l’allaitement 

maternel. Une maternité peut prétendre 

à l’appellation « amie des bébés » 

lorsqu’elle n’accepte pas de substituts 

gratuits ou à bas prix du lait maternel, 

de biberons ou de tétines, et a mis en 

œuvre dix conditions précises en vue 

d’encourager un allaitement efficace. 

En 2009, on totalise 14 maternités en 

Belgique qui ont reçu ce label de 

qualité. Cette politique est appliquée à 

19,6 % des naissances qui ont lieu sur 

le territoire belge. Au cours de l’année 

2009, 16 nouveaux candidats au label 

ont été sélectionnés pour bénéficier 

d’un accompagnement technique et 

logistique dans la perspective de 

l’obtention du label. 

Chaire unICeF : en 2005, l’Université 

d’Anvers a décerné un doctorat honoris 

causa à l’UNICEF pour l’ensemble de 

son travail. Afin de garantir une 

attention permanente pour les droits de 

l’enfant, une Chaire UNICEF a été créée 

à l’Université d’Anvers le 8 juillet 2007. 

Après la mise en route en 2007, et les 

premiers développements réalisés en 

2008, la Chaire a atteint aujourd’hui sa 

vitesse de croisière. Les collaborations 

avec les universités francophones et 

néerlandophones se sont renforcées et 

ont débouché sur la création du 

Kenniscentrum Kinderrechten vzw. Les 

cours sont dispensés en néerlandais et 

en anglais et la chaire en est à sa 

deuxième année de formation post-

académique. La Chaire UNICEF 

organise des journées d’études telle 

que la conférence internationale sur la 

réhabilitation et la réintégration des 

enfants touchés par la guerre, par 

exemple. Elle réalise aussi des études 

de fond sur les droits de l’enfant et les 

droits de l’homme en abordant des 

thématiques telles que la migration, le 

droit à l’éducation des enfants sans-

papier, les enfants dans la pauvreté.

En 2009, UNICEF Belgique a coor-

donné avec d’autres organisations 

une Plate-Forme sur la détention des 

enfants en centres fermés et a 

participé en tant qu’observateur aux 

travaux de la Plate-Forme Mineurs en 

Exil. Grâce au plaidoyer d’UNICEF 

Belgique, la situation des enfants 

étrangers demandeurs d’asile a 

beaucoup évolué : 

• Depuis le 1er mai 2004, tous les 

enfants étrangers non accom-

pagnés doivent se voir désigner 

un tuteur qui a pour mission 

primordiale de les assister et de 

les protéger.

• 2007 : Fin du renvoi et de la 

détention des enfants étrangers 

non-accompagnés en centres 

fermés. 

• La plus belle victoire de l’année 

2009 est certainement la fin de la 

détention des familles avec 

enfants en centres fermés et la 

mise en place d’alternatives à 

l’enfermement. 

Des hôpitaux pédiatriques et psychia-

triques adaptés aux enfants : en 2005, 

UNICEF Belgique publiait le rapport      

« Dessine-moi l’hôpital : l’hôpital à 

travers le regard des enfants », qui 

contenait les idées, les souhaits et les 

préoccupations des enfants hospitalisés 

en pédiatrie et en psychiatrie. En 2008, 

UNICEF Belgique dénonçait encore la 

situation des enfants hospitalisés en 

psychiatrie en faisant une analyse de 

différents services et en formulant une 

série de recommandations très 

concrètes pour améliorer la vie de ces 

enfants. 

fermés. Lors de ce Tribunal, un jury 

d’experts internationaux et d’enfants 

s’est prononcé contre cette pratique 

profondément angoissante et déstabili-

sante pour les enfants et a enjoint la 

Belgique de mettre immédiatement fin 

à la détention des enfants étrangers en 

centres fermés. Ce tribunal a reçu le 

prix Lydia Chagoll 2008 ainsi que le prix 

de l’UNICEF pour le meilleur projet de 

défense des droits de l’enfant (Advo-

cacy/Communications Award) en 2009.

protéger les enfants migrants : les 

enfants qui ont fui et se sont réfugiés 

en Belgique ne sont pas toujours 

accueillis à bras ouverts. UNICEF 

Belgique s’efforce de donner des 

conditions de vie plus dignes à ces 

enfants. Depuis plusieurs années, nous 

avons réclamé aux autorités concer-

nées une attention permanente pour les 

enfants étrangers non-accompagnés 

qui arrivaient en Belgique. UNICEF 

Belgique a particulièrement tiré la 

sonnette d’alarme pour que ces enfants 

ne soient plus enfermés mais aussi 

pour qu’ils bénéficient d’une protection 

spéciale et ne soient plus renvoyés 

seuls dans leur pays d’origine. En 2008, 

UNICEF Belgique n’a pas hésité à 

dénoncer l’enfermement des enfants en 

centres fermés en participant à un 

Tribunal d’Opinion dans lequel l’Etat 

belge était mis en accusation pour la 

détention des familles en centres 

Grâce au plaidoyer d’UNICEF Belgique, la 

situation des enfants hospitalisés en pédiatrie et 

en psychiatrie a beaucoup évolué tant au niveau 

légal que dans la pratique : 

En 2009, la Chambre a adopté à l’unanimité deux résolutions qui se basent sur les 

recommandations d’UNICEF Belgique, demandant au gouvernement fédéral de 

mieux prendre en compte les droits des enfants hospitalisés en pédiatrie et en 

psychiatrie :  

-  Le 18 juin 2009, la Chambre adopte une résolution relative à un plan d’action en 

faveur de l’enfant hospitalisé. Celle-ci demande, par exemple, que toutes les 

formations en médecine et en art infirmier soient complétées par une formation 

relative aux contacts avec les enfants et aux droits des enfants.

-  Le 3 décembre 2009 : la Chambre adopte une résolution relative aux droits des 

enfants et des adolescents séjournant en hôpitaux ou en services psychiatriques. 

Celle-ci insiste pour prendre toutes les mesures réglementaires et législatives 

nécessaires en vue d’arriver à un meilleur respect des droits de l’enfant en 

psychiatrie. 

-  Fin 2009, Test Santé (Test-Achats) publiait une enquête menée tant auprès des 

sites hospitaliers belges possédant une unité pédiatrique qu’auprès de parents 

dont un enfant de 0 à 15 ans a été soigné à l’hôpital en 2007. D’après cette 

enquête, de plus en plus d’hôpitaux considèrent qu’un enfant présente des 

besoins propres et qu’il convient, à ce titre, de lui offrir un accueil et une approche 

spécifiques. Les hôpitaux belges disposant d’un service de pédiatrie accueillent de 

mieux en mieux les enfants, et les parents qui le souhaitent peuvent jouer un rôle 

accru auprès de leur enfant hospitalisé. Par rapport aux enquêtes précédentes, le 

nombre d’équipements spécifiquement destinés aux enfants a augmenté. Dans 

presque tous les hôpitaux, les services d’urgence disposent désormais de box ou 

de locaux aménagés spécialement à leur intention. Un plus grand nombre 

d’hôpitaux offrent spontanément aux parents la possibilité de passer la nuit sur 

place et d’être présents lors de l’administration de l’anesthésique à leur enfant. 

Outre le règlement concernant les heures de visite des parents, pour lequel le 

degré de satisfaction est élevé, la possibilité pour les parents de loger sur place, 

auprès de leur enfant - se généralise.

Le 11 mars  2009, UNICEF Belgique 

organisait une table ronde sur 

l’accueil de la petite enfance au 

Parlement fédéral. En se basant sur 

la recherche du Centre Innocenti, 

UNICEF Belgique voulait  susciter un 

réel dialogue sur le sujet,  faire en 

sorte que l’accueil de la petite 

enfance soit une priorité politique et 

réfléchir avec tous les acteurs 

concernés (décideurs politiques, 

experts et acteurs du terrain) au futur 

et à ses implications : où voulons-

nous être dans 10 ans?  Comment 

donner suite dans les politiques et la 

pratique aux recommandations de la 

recherche ? Les quatre points 

d’attention mis en avant lors de cette 

table ronde concernaient (1) le droit 

minimum au congé parental, (2) le 

niveau de formation minimum pour 

tous les membres du personnel, (3) 

le taux d’encadrement minimum 

pour les classes maternelles et (4) le 

niveau de financement public 

minimum. 

Le tribunal d’opinion

Table ronde au Parlement fédéral sur l’accueil de la petite enfance

* Le Centre de recherche Innocenti de l’UNICEF, situé à Florence, Italie, a été créé en 1988 pour renforcer les capacités de 

recherche de l’UNICEF et soutenir son engagement en faveur des enfants du monde entier.
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les droits de l’enfant
ont 20 ans !

unICeF Belgique a mené toute une 

série d’activités pour célébrer cet 

anniversaire : 

15/11: Remise du prix UNICEF par un 

jury de jeunes au festival Media 10/10 

pour les courts métrages, une référence 

dans le monde cinématographique et 

audiovisuel de la Communauté 

française. 

18/11 : Exposition interactive et 

présentation du deuxième rapport des 

enfants de Belgique à l’attention du 

Comité des droits de l’enfant au 

Parlement fédéral en présence de 

jeunes issus de groupes vulnérables 

(jeunes mineurs étrangers non-accom-

pagnés, jeunes séjournant en services 

Valentin 

 et la sirEne
LE pETIT LIvRE dEs dRoITs dE L’EnfAnT dE L’UnICEf

© UNICEF

psychiatriques, en institutions de 

protection de la jeunesse, jeunes 

porteurs d’un handicap, jeunes en 

confl it avec la loi, ...). et de Son Altesse 

Royale la Princesse Mathilde, Présiden-

te d’honneur d’UNICEF Belgique.

19/11 : Présentation du numéro spécial 

du rapport annuel de l’UNICEF « La 

Situation des enfants dans le monde », 

consacré à l’impact de la Convention 

relative aux droits de l’enfant et aux 

défi s qui restent à relever dans ce 

domaine. Le rapport a été  présenté 

lors d’une conférence de presse à Val 

Duchesse en collaboration avec le 

Ministre Charles Michel. Geert 

Cappelaere, ancien Représentant de 

l’UNICEF en Sierra Leone était présent 

pour exposer les droits de l’enfant 

dans la pratique. 

19/11 : Animation d’une table ronde sur 

les droits et défi s pour les droits des 

enfants porteurs d’un handicap à la 

Commission nationale pour les droits 

de l’enfant, en présence des ministres 

et administrations concernés. 

20/11: Présentation de l’Hymne pour les 

Droits de l’enfant, sur terre et dans 

l’espace. Composé par le Canadien 

Steve Barakatt avec l’aide de plusieurs 

artistes internationaux (Angelique 

Kidjo, Maxim Vengerov, Nana Mous-

kouri et Helmut Lotti), cette berceuse a 

été écoutée partout dans le monde, 

mais également dans l’espace grâce à  

l’Ambassadeur bénévole d’UNICEF 

Belgique et astronaute de l’ESA,

Frank De Winne 

20/11 : Journée du Changement dans 

les écoles. UNICEF Belgique a organisé 

pour la seconde fois une « Journée du 

Changement » (voir page 33) et a 

publié un petit livre pour les enfants 

sur les droits de l’enfant : « Valentin et 

la sirène ». 

la semaine du 20/11, UNICEF Belgique 

s’est associé au groupe Kinepolis 

(cinémas de Bruxelles, Liège, Braine, 

Gand, Hasselt, Courtrai, Anvers, 

Ostende) dans le cadre de l’action 

Kinescola. (voir page 34 )

UNICEF  Belgique était enfi n présent 

lors des trois conseils des Ministres. 

Tous les ministres fédéraux et régio-

naux ont reçu le rapport de l’UNICEF 

sur la situation des enfants dans le 

monde ainsi que le badge des 20 ans 

de la Convention lors de leurs conseils 

des ministres respectifs. 

l’unICeF et la formation à la
citoyenneté mondiale

L’UNICEF ne se focalise pas que sur la 

survie, le développement et la pro-

tection des enfants ; il souhaite aussi 

les aider à devenir de vrais citoyens du 

monde et à passer à l’action. Pour cela, 

UNICEF Belgique a proposé du matériel 

éducatif et des actions concrètes aux 

enseignants et à leurs élèves. 

Campagnes éducatives

UNICEF Belgique ne passe pas inaperçu 

en milieu scolaire. Depuis plus de 25 

ans, de nombreuses écoles belges 

s’engagent à ses côtés pour promou-

voir et défendre les droits de l’enfant. 

Via la formation à la citoyenneté 

mondiale, UNICEF Belgique veut 

encourager les enfants belges à 

participer activement aux changements 

dont les enfants du monde ont besoin. 

Chaque année scolaire, UNICEF 

Belgique lance une nouvelle campagne 

éducative basée sur un thème toujours 

parlant pour les enfants.

En 2009-2010, le thème de l’eau, des 

sanitaires et de l’hygiène (WaSH) fut au 

centre des activités éducatives et du 

matériel proposés. Afi n de permettre 

aux enseignants de sensibiliser leurs 

élèves et de construire avec eux des 

compétences nouvelles, nous avons 

proposé des outils pédagogiques 

fi dèles aux programmes 

d’enseignement, basés sur une 

approche interdisciplinaire des 

problématiques. Cette offre pédago-

gique était constituée d’un guide pour 

l’enseignant, d’un dvd, d’une valise 

d’exposition et de plusieurs jeux 

éducatifs. 

Le magazine unicefKIDS a continué de 

paraître à raison d’un numéro tous les 

trois mois en offrant aux enfants la 

possibilité d’en apprendre toujours plus 

sur le monde qui les entoure et sur les 

défi s que l’UNICEF relève tous les jours. 

Le site web www.unicefkids.be s’est fait 

la vitrine des actions proposées telles 

que la Journée du Changement. 

Nos Classes du monde sont toujours 

plus nombreuses et rassemblent des 

enseignants et des enfants désireux de 

s’engager concrètement dans 

l’éducation pour le développement.

20 novembre :

la Journée du 

Changement

Ce 20 novembre 2009, 

vingtième anniversaire de la Conven-

tion relative aux droits de l’enfant,  

UNICEF Belgique a proposé aux écoles 

de participer pour la deuxième année 

consécutive à la Journée du Change-

ment. Autour du thème de l’eau, des 

sanitaires et de l’hygiène, les enfants et 

leurs enseignants ont été invités à se 

mobiliser afi n de sensibiliser les 

consciences sur l’importance d’agir en 

faveur d’un meilleur accès à l’eau 

potable, aux sanitaires et à l’hygiène 

pour les enfants du monde.

L’action a une nouvelle fois reçu le 

soutien des Ministres de 

l’enseignement obligatoire : Madame 

Simonet, Ministre de le Communauté 

française, Monsieur Smet, Ministre de 

la Communauté fl amande, et Monsieur 

Paasch, Ministre de la Communauté 

germanophone, qui ont envoyé notre 

matériel éducatif à toutes les écoles de 

leur communauté. L’événement a réuni 

plus d’une centaine d’écoles aux quatre 

coins du pays.

nos Classes du monde : 

l’unICeF en action.

Plus de 220 Classes du monde UNICEF 

se sont engagées à travailler en faveur 

des droits de l’enfant et de l’éducation 

pour le développement. Les élèves qui 

les composent sont en passe de 

devenir de vrais citoyens du monde, 

actifs, engagés et conscients des enjeux 

majeurs de développement pour les 

enfants. Les Classes du monde 

s’inscrivent dans une démarche active 

de citoyenneté mondiale en prenant les 

autres cultures en compte. Chacune 

d’entre elles reçoit un logo, des cartes 

de membre pour les élèves, des 

animations et du matériel gratuits et 

peut compter sur le soutien d’UNICEF 

Belgique.

quelques exemples :

Les Classes du monde de St Hubert ont, 

à l’occasion de la Journée du Change-

ment, transformé leur cour de récréa-

tion en un tableau géant où ils ont 

inscrit le mot « changement » en lettres 

humaines.

L’école du Longchamp à Uccle a 

participé à l’enregistrement d’un DVD 

éducatif, à une émission de radio et elle 

a reçu Madame Simonet à l’occasion de 

la Journée du Changement.

les animateurs volontaires

De nouveaux animateurs pédagogiques 

sont venus grossir les rangs d’une 

équipe déjà nombreuse de passionnés 

d’éducation. Outre les animations qu’ils 

dispensent dans les écoles ou lors 
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La mission de l’UNICEF est de 

défendre les droits des enfants. À 

cette fi n, l’UNICEF s’appuie sur les 

dispositions et les principes de la 

Convention relative aux droits de 

l’enfant (1989). Cette  Convention 

est le traité des droits de l’homme 

le plus ratifi é de l’histoire. Il a 

transformé partout dans le monde 

la façon dont les enfants sont 

considérés.  La Convention a été 

ratifi ée par tous les pays du monde 

(193 pays) à l’exception de la 

Somalie et des Etats-Unis.  Le 20 

novembre 2009, la Somalie a 

toutefois indiqué que la procédure 

de ratifi cation était lancée.  Par ce 

processus, tous ces pays se sont 

engagés à respecter un ensemble 

de droits de l’enfant universels, tels 

que le droit à une identité, le droit à 

l’éducation, le droit à la santé, le 

droit à la protection, le droit à la 

participation,... 

Convention
des droits
de l’enfant

ans

© UNICEF Belgique/Kris Pannecoucke © UNICEF Belgique/Kris Pannecoucke

33

S.A.R. La Princesse Mathilde s’entretient au 
Parlement belge avec des jeunes issus de 
groupes vulnérables.

Présentation du rapport « La situation des
enfants dans le monde 2010 »
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d’événements particuliers, nos 

bénévoles n’hésitent pas à mettre la 

main à la pâte pour soutenir le service 

éducation d’UNICEF Belgique. Ainsi, ils 

ont cette année encore retroussé leurs 

manches à l’occasion de la Journée du 

Changement et de la Dictée du Balfroid. 

Certains d’entre eux ont également créé 

un jeu éducatif sur le thème de 

l’UNICEF, des droits de l’enfant et de la 

campagne WaSH. Leurs agendas sont 

constamment remplis de nouveaux 

projets... UNICEF Belgique et les 

enfants du monde leur doivent 

beaucoup.

la Dictée du Balfroid

La Dictée du Balfroid est le concours 

d’orthographe organisé chaque année 

par  l’asbl d’enseignants « Le Balfroid » 

et soutenu, en 2009, par le groupe        

« Vers l’Avenir » et la RTBF. Ce concours 

au succès et à l’impact médiatique 

considérables, touche de 20.000 à 

25.000 enfants en Belgique franco-

phone et les éveille à la richesse de la 

langue française et à son orthographe. 

Il est parrainé par UNICEF Belgique. 

Lors des demi-finales, entre janvier et 

mars, UNICEF Belgique a organisé un 

concours permettant aux enfants tirés 

au sort de remporter une journée à 

l’Euro Space Center de Redu. La finale 

au Heysel a été retransmise en direct à 

la RTBF. Lors de cet événement, UNICEF 

Belgique a assuré des animations en 

présence de son Ambassadrice 

bénévole, Justine Henin. 

place aux enfants

A l’occasion du vingtième anniversaire 

de la Convention relative aux droits de 

l’enfant, l’asbl « Place aux enfants » et 

UNICEF Belgique se sont associés pour 

proposer une journée inoubliable aux 

jeunes participants. Le 17 octobre, de 

nombreuses communes de Belgique 

ont participé à l’action. Les enfants 

étaient invités à aller à la rencontre des 

adultes de la commune et à découvrir 

ainsi différentes professions. UNICEF 

Belgique a proposé à cette occasion 

deux jeux éducatifs en guise de fil 

rouge à l’action. Le premier a permis 

aux enfants de découvrir les droits de 

l’enfant et ce qu’ils impliquaient 

réellement sur le terrain. Le deuxième 

leur a permis de prendre conscience 

des conséquences de leurs gestes du 

quotidien en termes de consommation 

d’eau. A la fin de l’action, les enfants 

ont signé une charte du citoyen 

responsable et se sont ainsi engagés à 

faire des efforts pour limiter la consom-

mation d’eau dans leur vie quotidienne.    

Circuit ludique « Do8lstelling » à gand

En 2009, plus de 1.500 élèves ont 

participé avec leurs enseignants à          

« Do8lstelling », un circuit ludique et 

éducatif sur les 8 Objectifs (= doelstel-

lingen) du Millénaire, organisé dans la 

Maison de la Paix (Vredeshuis) à Gand. 

UNICEF Belgique a collaboré de près 

avec la Maison de la Paix pour associer 

les droits de l’enfant et les Objectifs du 

Millénaire dans ce circuit ludique 

interactif. Car six des huit Objectifs du 

Millénaire ont un rapport direct avec les 

enfants ! Les élèves et les enseignants 

ont pu continuer à travailler autour de 

ce double thème après leur visite au 

circuit ludique grâce à un dossier 

pédagogique et aux magazines 

unicefKIDS. 

Événements spéciaux 

Pendant l’été 2009 également, des 

enfants ont pu de manière ludique en 

apprendre plus sur leurs droits grâce 

aux camps à projets « Kinderen Baas » 

de l’asbl Idee Kids. UNICEF Belgique 

s’est occupé des ateliers sur la 

Convention relative aux droits de 

l’enfant et différents thèmes de 

campagne. 

Pendant la semaine du 20 novembre, 

UNICEF Belgique et quelques                  

« wrappers » de Ketnet ont fait le tour de 

plusieurs complexes Kinepolis avec un 

documentaire sur mesure et un jeu sur 

les droits de l’enfant. Lors de cette 

édition spéciale de Kinescola, plus de 

1.700 enfants de 10 à 12 ans ont été 

plongés dans les tenants et aboutissants 

des droits de l’enfant pendant toute une 

matinée depuis leur fauteuil de cinéma.

euro Space Center de Redu

En 2009, UNICEF Belgique s’est associé 

à l’Euro Space Center de Redu. Le 

célèbre centre touristique a accepté de 

nous épauler dans le cadre de la 

campagne WaSH. C’est ainsi, qu’une 

exposition interactive permanente a vu 

le jour. Les visiteurs découvrent la 

campagne WaSH et sont invités à se 

mouiller en réalisant des expériences 

sur l’eau. Cette exposition nous permet 

également de faire le lien avec notre 

Ambassadeur bénévole, Frank De Winne 

puisque les expériences réalisées sont 

les mêmes que celles qu’il a menées 

dans la Station Spatiale Internationale 

(ISS). L’ESC de Redu a également 

organisé, pour UNICEF Belgique, un 

contact ARISS avec l’ISS. Des élèves ont 

ainsi pu poser des questions à Frank en 

direct. Finalement, l’ESC a offert une 

journée complète de stage d’astronaute 

à quelques lauréats du concours 

UNICEF de la Dictée du Balfroid. 

les « Kinderrechtendorpen » (Villages des droits de l’enfant)

Pendant l’été 2009, UNICEF Belgique était présent en Flandre à plusieurs festivals 

pour enfants dans le cadre des « Kinderrechtendorpen », une initiative englobant le 

« Kinderrechtencommissariaat » (commissariat aux droits de l’enfant) et la              

« Kinderrechtencoalitie » (coalition des droits de l’enfant). Plus de 5.400 enfants ont 

visité le stand d’UNICEF Belgique avec des jeux interactifs sur les droits de l’enfant 

au « Suske en Wiskedag » à Bokrijk, au « Grabbeldag » à Diest, sur la « Popeiland » 

à Wachtebeke et au « Speeldag » à Malines.
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alliances avec les entreprises

Le concept de partenariat avec le 

monde de l’entreprise a continué à se 

développer en 2009, tant au niveau 

global des dons et soutiens manifestés 

envers les programmes d’UNICEF 

Belgique qu’à l’égard de l’augmentation 

du nombre d’actions menées avec des 

entreprises.

Le concept d’ « entreprise citoyenne » a 

trouvé toute sa force et sa valeur dans 

un environnement économique et social 

qui amène l’entreprise à reconsidérer sa 

place dans la société pour mieux 

contribuer au bien-être général. 

Aujourd’hui, il apparaît que 

l’implication citoyenne d’une entre-

prise dépasse la simple relation de       

« Win-Win ».

Elle associe l’image de l’entreprise, de 

ses décideurs et collaborateurs à celle de 

l’UNICEF et des valeurs qu’il prône. Elle 

construit auprès de ses clients et 

fournisseurs un vrai capital de sympathie 

qui va au-delà de l’entreprise elle-même 

pour appuyer l’UNICEF et ses actions. 

Elle favorise et fortifie le sentiment de 

cohésion interne et de motivation du 

personnel de l’entreprise autour d’un 

projet fédérateur qui offre une alternative 

complémentaire à ses objectifs écono-

miques obligés mais trop souvent 

ressentis comme déshumanisés.

UNICEF Belgique a ainsi pu compter en 

2009 sur le soutien fidèle et engagé de 

ses Major Partenaires: Microsoft 

Belgique et TBWA. 

D’autre sociétés « Partenaires » ont 

apporté leur soutien en 2009 en tant 

que « partenaires » d’UNICEF Belgique : 

Belgacom, Brussels Airlines, Bobcat, 

GlaxoSmithKline Biologicals, HP, ING, 

InSites Consulting, les Mutualités 

Neutres, Procter & Gamble (Pampers), 

Spadel et Vanbreda International.

Nos « Sponsors » et « Major Sponsors » 

sont, quant à eux, plus nombreux 

encore que par le passé, plus créatifs et 

dynamiques que jamais. Citons entre 

autres : Akkanto, American Express, 

Amway, Ceran, Besix Foundation, Buy 

Aid Belgium, IKEA, Keytrade Bank, 

Pfizer, Renault Belux, Sheraton 

(Starwood).

Par ailleurs, 2.400 entreprises nous ont 

soutenus en envoyant leurs voeux sur 

des cartes UNICEF. Qu’elles en soient 

remerciées.

@
 U

N
IC

E
F 

B
el

gi
qu

e

®

nos donateurs et acheteurs

Les appels aux donateurs et au grand 

public constituent l’une des sources 

principales de la récolte de fonds 

d’UNICEF Belgique.

Les courriers d’UNICEF Belgique 

informent les donateurs de ses actions 

en faveur des enfants et des progrès 

enregistrés. Chaque publipostage est 

accompagné d’un appel aux dons. Il 

existe aussi des mailings ciblés vers 

des « prospects » ou donateurs 

potentiels dont le but est d’inciter de 

nouveaux sympathisants et des 

entreprises à effectuer des dons. Nos 

campagnes sont également soutenues 

en ligne via des e-mailings. Il s’agit 

essentiellement d’appels d’urgence 

auxquels il faut répondre rapidement.  

Le public a principalement le choix entre 

deux formules : le don ponctuel ou l’ordre 

permanent dans le cadre du programme 

« Marraine/Parrain de l’UNICEF » en 

soutenant les actions de l’UNICEF par un 

versement mensuel. Fin 2009, plus de 

48.000 personnes étaient actives dans le 

programme de parrainage. 

Il est également possible d’instituer 

l’UNICEF comme légataire. La brochure     

« Ecrivez une des plus belles pages de 

votre vie. Léguez à l’UNICEF » répond 

aux questions que l’on peut se poser à 

ce sujet. Le nombre de personnes 

souhaitant laisser tout ou une partie de 

Ils nous soutiennent
leurs biens à l’UNICEF est en croissance 

constante. Soutenir l’UNICEF de cette 

manière présente l’avantage de réduire 

à 7 % en Wallonie, 6,6% à Bruxelles et 

8,8% en Flandre le taux des droits de 

succession sur le patrimoine légué et 

ce, quel qu’en soit le montant.

Chacun peut également partager ses 

moments importants tels qu’un 

anniversaire, un mariage, un départ à la 

retraite ou une naissance avec les 

enfants du monde : il suffit de deman-

der à ses proches de faire un don à 

l’UNICEF à cette occasion en remplace-

ment d’un cadeau.

Depuis de nombreuses années, les 

acheteurs d’articles proposés par 

UNICEF Belgique ont accès à une large 

gamme de cartes de vœux, de calen-

driers, de jeux et de cadeaux.

En achetant des cartes de vœux, les 

acheteurs montrent non seulement leur 

engagement à leur entourage mais ils 

soutiennent financièrement des projets 

de l’UNICEF.

UNICEF Belgique dispose également 

d’une grande collection de cartes de 

naissance. L’envoi d’une carte de 

naissance de l’UNICEF permet aux 

enfants défavorisés d’avoir un meilleur 

départ dans la vie. 

Les cartes de voeux de l’UNICEF étaient 

disponibles en 2009 sur les points de 

vente suivants : AVA -Papier, Brico, 

Delhaize, E5 Mode, FNAC, Galeria INNO, 

gift.be, IKEA, Krëfel, Luctra, OXFAM-

Magasins du monde et Supra bazar.

Début novembre 2009, UNICEF Belgique 

a lancé les Inspired Gifts.  Il s’agit d’une 

nouvelle formule qui permet d’offrir des 

cadeaux originaux et utiles sur le terrain. 

Il est possible d’offrir une pompe à eau, 

1.000 crayons, un pèse bébé, etc... le 

destinataire du cadeau reçoit un 

certificat avec une description de 

l’article, son impact sur le terrain et un 

message personnel. Le vrai cadeau 

quant à lui sera envoyé dans l’un des 

156 pays dans lesquels UNICEF est 

présent et là où les enfants en ont le 

plus besoin.

www.unicef.be/inspiredgifts

alliances avec les entreprises

les autorités

UNICEF Belgique reçoit un important 

soutien des autorités de différents 

niveaux pour ses actions en Belgique et 

dans le monde. La Direction Générale 

pour le Coopération au Développement 

appuie l’organisation dans son travail 

de plaidoyer, d’information et de 

formation à la citoyenneté mondiale. Le 

projet « What Do You Think ? » bénéficie 

des fonds du Service Public Fédéral 

Justice, des Communautés française et 

flamande et du Service Public Fédéral 

Intégration Sociale et Lutte contre la 

Pauvreté. 

En 2009, UNICEF Belgique a intensifié 

ses collaborations avec différentes 

entités gouvernementales. C’est grâce à 

l’approche globale des actions de 

l’UNICEF, que nous pouvons travailler 

avec des représentants de plusieurs 

secteurs différents : le Ministère de 

l’Enseignement de la Communauté 

flamande a grandement soutenu des 

programmes à long terme pour une 

éducation de qualité en Inde, et pour 

des « écoles amies des enfants » au 

Mozambique et au Malawi. L’Agence 

flamande pour la Coopération interna-

tionale a financé un projet au Malawi 

qui utilise l’eau comme arme pour la 

lutte contre la mortalité infantile. Le 

Département de l’Environnement, de la 

Nature et de l’Energie a quant à lui aidé 

le programme WaSH qui vise à 

sensibiliser les communautés les plus 

vulnérables du Mali à l’importance de 

l’hygiène et de l’utilisation 

d’installations WaSH . Le Département 

de Flandre International de la Commu-

nauté flamande a financé un projet au 

Surinam pour une éducation de qualité. 

UNICEF Belgique a collaboré avec de 

nombreuses villes et communes en 

Région flamande afin de pouvoir mettre 

sur pied un apport d’aide temporaire 

pour les victimes des violences au Nord 

Kivu en République démocratique du 

Congo et pour les déplacés suite au 

conflit du Sri Lanka. Le Gouvernement 

flamand soutient UNICEF Belgique 

dans ses projets au Pakistan pour l’aide 

aux enfants de la Vallée de Swat et au 

Zimbabwe pour la lutte contre le 

choléra. La Région de Bruxelles-Capita-

le a financé le projet « reconstruire des 

vies pour reconstruire l’espoir » et la 

protection des enfants à Gaza. Les 

perspectives de collaboration pour 2010 

sont notamment marquées par le 

partenariat entre UNICEF Belgique et le 

Département de Wallonie-Bruxelles 

International, entre autre pour la 

reconstruction des écoles en Haïti. 
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Parmi les villes et communes qui nous 

ont soutenus : Alken, Amel, Anderlues, 

Anzegem, Balen, Beernem, Beveren-

Waas,  Brasschat, Comines-Warneton, 

De Pinte, Deinze, Eeklo, Forest, Gavere, 

Geetbets, Genk, Halle, Ham, He-

renthout, Hoegaarden, Hoogstraten, 

Houthalen, Hulshout, Huy, Ieper, 

Jabbeke, Kappellen, Kortrijk, Lede, 

Lendelede, Lierneux, Lint, Lovendegem, 

Maaseik, Malle, Menen, Merelbeke, 

Mortsel, Nijlen, Oostkamp, Oud-Turn-

hout, Peer, Ramillies, Ronse, Rouvroy, 

Ruislede, Schelle, Sint Laureins, 

Sint-Truiden, Tervuren, Wetteren, 

Woluwe Saint Lambert, Zaventem, 

Zoersel, Zottegem, Zutendaal et 

Zwijndrecht.

le réseau des volontaires

UNICEF Belgique a la chance de 

pouvoir compter depuis des années sur 

un large réseau de volontaires: les 

Ambassadeurs bénévoles (voir plus 

loin), les bénévoles qui soutiennent 

l’UNICEF et sa mission de manière 

structurelle au sein d’un des 23 comités 

locaux répartis  sur tout le pays et les 

bénévoles spécialisés qui soutiennent 

l’UNICEF de façon spécifique (vente de 

cartes de vœux et de produits, anima-

tions pédagogiques dans les écoles, 

tâches administratives au sein des 

bureau de l’organisation, etc). 

En 2009, les volontaires furent à 

nouveau très actifs dans le domaine de 

la vente de cartes de vœux et de 

produits. Ils sont parvenus ainsi à 

rassembler plus de 250.000 euros en 

faveur des programmes pour les enfants. 

Tout au long de l’année, les comités 

locaux ont organisé des activités 

d’information et de collecte de 

fonds. Nous retiendrons notam-

ment : la soirée “Alliance” de 

l’Action Group de Bruxelles, la 

brocante d’Ath, le tournoi de golf 

à Beloeil, le Concert du printemps 

à Charleroi, la marche Adeps à 

Mons, la Foir’Fouille de Nivelles, 

le Rallye piscine à Saint-Hubert, la 

soirée débat à Seneffe, les quiz à 

Gand et à Louvain, la vente aux 

enchères du Limbourg, le dîner 

d’Ostende, le Vijverfestival à 

Dilbeek - UNICEF Pajottenland, la 

soirée Wine Tasting Bollywood des 

Expats-for-UNICEF, etc.

Le rôle des bénévoles est 

essentiel au bon fonctionnement 

d’UNICEF Belgique. C’est grâce à 

leur enthousiasme et leur 

générosité que nous avons pu concrè-

tement contribuer à nos objectifs et à 

notre mission : un monde meilleur pour 

les enfants !

Alors encore merci à tous nos

volontaires !

nos ambassadeurs bénévoles 
et amis de l’unICeF

En 2009, le soutien de nos ambassa-

deurs bénévoles s’est traduit dans une 

large mesure dans le cadre de la 

campagne « Chaque goutte compte » 

déclinée sur le thème WaSH (Water, 

Sanitation and Hygiene). L’astronaute 

ESA, Frank De Winne, qui est le parrain 

de cette campagne, est parti le 27 mai 

2009 dans l’espace pour un séjour de 6 

mois à bord de la Station Spatiale 

Internationale (ISS). Cette mission fut 

une occasion unique de renforcer les 

messages de l’UNICEF. Frank De Winne 

a en effet exploité chaque minute d’un 

agenda pourtant bien chargé pour 

mettre la campagne « WaSH » 

d’UNICEF Belgique sous les projec-

teurs. Son visage est apparu tout l’été 

sur les panneaux d’exposition qui ont 

circulé à Bruxelles, à Ostende, à Liège, 

à l’Euro Space Center de Redu et à Spa 

et dans d’autres activités locales ainsi 

que dans les publications d’UNICEF 

Belgique. L’astronaute a même établi 

un contact vidéo avec le chanteur Bono 

du groupe U2 lors d’un concert en 

Espagne alors qu’il portait un tee-shirt 

UNICEF. Frank a également eu un 

contact radio avec des élèves d’une 

école de Gao au Mali lors de la Journée 

mondiale du lavage des mains, il a 

adressé un message radio lors d’un 

dîner de gala à Lint et enfin on l’a vu 

sur www.youtube.com écouter l’hymne 

de l’UNICEF à l’occasion du 20e 

anniversaire de la Convention relative 

aux droits de l’enfant, peu de temps 

avant son retour. 

Nos ambassadeurs nous ont aussi 

soutenus dans d’autres domaines. C’est 

ainsi que Justine Henin s’est rendue en 

République démocratique du Congo 

pour témoigner des besoins des 

enfants victimes de la violence. 

Quelques jours après cette mission 

l’ex-numéro un mondial du tennis 

féminin est devenue ambassadrice 

bénévole d’UNICEF Belgique. Au mois 

de juin, Alain Hubert est parti au 

Pakistan pour témoigner des actions de 

l’UNICEF en faveur des personnes 

déplacées par la violence dans la vallée 

du Swat. En août, Dixie Dansercoer et 

Helmut Lotti n’ont pas hésité à payer de 

leur personne lors des « 24 hours 

cycling @ Zolder » où ils ont intégré 

une vaste équipe de cyclistes UNICEF. 

En août toujours, Justine Henin a visité 

la Division des Approvisionnements de 

l’UNICEF à Copenhague avant de 

repartir pour une mission sur le terrain 

au Cambodge dans le cadre d’une 

action conjointe UNICEF/Pampers 

destinée à enrayer le tétanos néonatal. 

Début octobre, Dixie Dansercoer a 

donné le signal de départ de l’action       

« Nordic Rally » au profit de la cam-

pagne « WaSH » et en novembre, 

Helmut Lotti a lancé la campagne des 

cartes de vœux au sein des magasins 

Galeria INNO. Nous tenons à remercier 

ici Salvatore Adamo, Frank De Winne, 

Helmut Lotti, Alain Hubert, Justine 
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Henin, Axelle Red et Dixie Dansercoer 

pour leur soutien et leur engagement. 

UNICEF Belgique a également la chance 

de pouvoir compter sur les « Amis » de 

l’UNICEF. En 2009, Kobe Van Herwegen 

et Gwenaelle Dekegeleer se sont 

rendus en République démocratique du 

Congo afin d’y réaliser des reportages 

sur le thème de l’eau potable et de 

l’hygiène qui furent diffusés par la suite 

sur les Niouzz (RTBF) et sur Karrewiet 

(VRT Ketnet). Nous avons aussi 

bénéficié de leur soutien lors de la 

Journée du Changement. L’ex-chanteu-

se de K3, Kathleen Aerts, a mis son 

premier single réalisé en solo « Zumba 

Yade » sous le signe du 20e anniver-

saire de la Convention relative aux 

droits de l’enfant. Nous les remercions 

également pour leur engegement. 

Gwenaelle Dekegeleer et Kobe Van Herwegen.

La chanteuse Kathleen Aerts s’est rendue
en Afrique du Sud où elle a visité des programmes

d’éducation et de prise en charge d’enfants
des rues soutenus

par l’UNICEF
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« events for unICeF » est un groupe exclusif 

d’événements belges de grande envergure destinés 

à un public très large qui ont décidé de soutenir 

unICeF Belgique de manière structurelle.

en 2009, trois  événements figuraient dans cette 

catégorie : le Festival International du Film de gand, 

la Dictée du Balfroid et les Francofolies de Spa

Festival International du Film de gand

Fidèle à la tradition, le 36e Festival International du Film de 

Gand soutenait la campagne intégrée de l’UNICEF qui 

portait, en 2009, sur la problématique WaSH. 

Cela fait trois ans déjà qu’UNICEF Belgique organise sa 

soirée de rencontre avec les Marraines et Parrains de 

l’UNICEF dans la prestigieuse enceinte du Festival. Grâce à 

l’engagement de ces 48.000 personnes, qui soutiennent 

l’organisation sur une base mensuelle, l’UNICEF peut 

clairement faire la différence dans les 156 pays où il 

travaille.

Le film turc “The Children of Diyarbakir” de Miraz Bezar, qui 

fut projeté lors de cette 3e soirée est une première oeuvre 

émouvante  qui raconte la vie de la petite Gülistan, une 

fillette de 10 ans et de son frère, Firat. 

Après le film, les Marraines et Parrains, les organisateurs 

du Festival et l’équipe d’UNICEF Belgique ont échangé leurs 

impressions sur cette soirée entièrement dédiée aux 

enfants du monde. 

Dictée du Balfroid 

Au-delà de l’événement purement médiatique, la collabora-

tion entre UNICEF Belgique et la “Dictée du Balfroid”, le 

célèbre concours de dictée créé par Liliane Balfroid à 

l’intention des élèves de 5e et 6e primaires, permet aussi 

d’établir des contacts de qualité avec le réseau 

d’enseignement francophone. UNICEF Belgique, pour sa 

part, donne la possibilité aux enfants de s’ouvrir aux 

principes de la citoyenneté mondiale et de la responsabili-

sation sociale. En 2009, UNICEF Belgique a demandé aux 

enfants de réfléchir à la problématique de l’eau potable 

dans le monde. 

L’ambassadrice bénévole d’UNICEF Belgique, Justine Henin, 

a participé à la dictée. 

Lors de la grande finale (transmise intégralement par la RTBF), 

qui s’est déroulée au Heysel, à Bruxelles , tous les élèves ont 

eu l’ocassion de participer de manière ludique à des anima-

tions sur les droits de l’enfant données par l’UNICEF . 

Francofolies de Spa

Les Francofolies de Spa sont devenues un “Event for 

UNICEF” en 2009.  Pour cette édition 2009, les Francofolies 

avaient décidé de soutenir la campagne “WaSH - Chaque 

goutte compte”. Les organisateurs avaient convié les 

Marraines et Parrains de l’UNICEF pour une journée 

d’échange remplie de surprises et de festivités.
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autres
événements
au profit
de l’unICeF

aartselaar : 40.000 euros pour les
projets WaSH en Bolivie

Chaque année, le club de tennis S.V. Aartselaar organise la 

« Ladies and Gentlemen’s Cup », un tournoi au profit de 

l’UNICEF. L’aventure, qui a débuté en 1979 et qui n’était 

alors qu’un simple petit tournoi joué sur un week-end et 

réservé aux membres du club, a donné naissance au fil des 

années à un véritable happening semi-professionnel 

échelonné sur une semaine et organisé aujourd’hui par une 

centaine de bénévoles ! La 31e édition de la « Ladies and 

Gentlemen’s Cup », jouée du 7 au 15 août 2009, était placée 

sous le signe de la campagne WaSH d’UNICEF Belgique. A 

l’issue du tournoi, le Président du comité de l’UNICEF à 

Aartselaar était très heureux de pouvoir remettre un chèque 

de 40.000 euros à Yves Willemot, Directeur général 

d’UNICEF Belgique. Ces fonds serviront à financer des 

projets d’approvisionnement en eau potable et 

d’assainissement en Bolivie.  Depuis 1979, le tournoi a 

récolté 641.000 euros au total en faveur de l’UNICEF !

(de gauche à droite) : Jessica Elio Mansilla, Premier 

Secrétaire de l’Ambassade de Bolivie en Belgique,

Yves Willemot, Directeur général d’UNICEF Belgique,

René Van Den Bosch, Président du comité UNICEF

d’ Aartselaar,  Frank Janssens, Président S.V. Aartselaar 

Tennisclub et Alejandro Palomeque,  Premier Secrétaire de 

l’Ambassade de Bolivie en Belgique. 

20 km de Bruxelles : Hp, gSK Biologicals, 
Starwood Hotels & Resorts et gRaCo ont 
couru pour l’unICeF

Une centaine de coureurs enthousiastes - des collabora-

teurs de nos partenaires HP, GSK,  Starwood Hotels & 

Resorts et de la société GRACO - ont mouillé leur tee-shirt 

pour l’UNICEF en participant aux 20 km de Bruxelles le 31 

mai dernier. 

Les coureurs, qui se sont fait sponsoriser par leurs collè-

gues, leurs proches et leur famille, ont soutenu le projet 

d’éducation de l’UNICEF « Des écoles pour l’Afrique » (*).

Ce projet vise la construction ou la rénovation de 1.000 

écoles, l’aménagement de salles de classe, la construction 

de latrines, l’accès à l’eau potable et la formation de 80.000 

enseignants dans plusieurs pays d’Afrique australe. Avec « 

Des écoles pour l’Afrique », l’UNICEF veut permettre à 4 

millions d’enfants d’être scolarisés d’ici fin 2010.

(*) Les coureurs de Starwood Hotels & Resorts couraient quant à eux pour la 
campagne WaSH d’UNICEF Belgique qui vise à améliorer l’accès à l’eau 
potable, aux installations sanitaires et à l’hygiène dans les pays en développe-
ment. 

la course de Starwood Hotels and
Resorts Inc pour l’unICeF

De septembre à décembre 2009, les employés de quatre 

Starwood Hotels and Resorts Inc (Sheraton Hotel & Towers 

Rogier, Sheraton Airport, Le Méridien et le Four Points 

Hotel) ont entrepris diverses actions et initiatives afin de 

réunir des fonds en faveur de la campagne WaSH d’UNICEF 

Belgique et d’offrir ainsi de meilleures conditions de vie 

aux enfants privés d’accès à l’eau potable et à des services 

sanitaires de base. Leur action s’est terminée par une 

marche de 100 km reliant les 4 hôtels. Le projet a permis de 

récolter 25.000 € ! 

Jan Nielsen, Directeur général de Starwood Hotels and 

Resorts Inc pour la Belgique et la Scandinavie, Yves 

Willemot, Directeur général d’UNICEF Belgique, et Dixie 

Dansercoer, Ambassadeur bénévole d’UNICEF Belgique, 

qui a tenu à se joindre à cette action. 
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unICeF Belgique

Route de lennik 451 Boîte 4

B-1070 Bruxelles

www.unicef.be

www.unicefkids.be

www.unicefshop.be

tél : 02/230.59.70

Fax : 02/230.34.62

e-mail : info@unicef.be

CCp: 000-0000055-55

L’UNICEF est depuis 60 ans la 
première organisation consacrée

aux enfants. Il travaille dans
156 pays et territoires pour aider

les enfants à survivre et à s’épanouir, 
de la petite enfance jusqu’à la fin

de l’adolescence.

Premier fournisseur mondial de 
vaccins pour pays pauvres,

l’UNICEF travaille pour la santé et la 
nutrition des enfants, une éducation 

de base de qualité pour tous les 
garçons et toutes les filles, et la 
protection des enfants contre la 

violence, l’exploitation et le SIDA.

L’UNICEF est entièrement financé par 
des contributions volontaires de 

particuliers, d’entreprises, de 
fondations et de gouvernements. E
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